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COMMUNE DE FLEURINES 
- 

E<;/53 2^/@@/6;6@@393;A 23@ 3/BD =8BC6/83@

- 
NOTE DE PRESENTATION EN APPLICATION  

23 8^/?A6183 ?'123-8 
2B 1<23 23 8^3;C6?<;;393;A

1 ] COORDONNEES DU RESPONSABLE DU PROJET 

Monsieur le Maire de Fleurines, Mairie, 29 rue du Général de Gaulle, 60 700 FLEURINES.  

2 ] <073A 23 8^3;>B3A3 =B086>B3

La présente enquête publique a pour objet Qf`QGHTWGYOTS JZ ^TSGMK JfGXXGOSOXXKRKSY JKX 

eaux pluviales de la commune de Fleurines, qui ITSIKWSK QfKSXKRHQK JZ YKWWOYTOWK ITRRZSGQ de 
Fleurines. 

3 ] A3DA3@ ?356@@/;A 8^3;>B3A3 =B086>B3

La présente enquête publique est régie par les textes suivants :  

% Article L2224-10 du Code Général des Collectivités territoriales, 

% Articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123--1 JZ 7TJK Qf9S[OWTSSKRKSY' WKQGYOLX 

aux enquêtes publiques. 

4 - 4/X<; 2<;A 8^3;>B3A3 @$6;@3?3 2/;@ 8/ =?<132B?3 /296;6@A?/AC3% 3A 
DECISION POUVANT ETRE ADOPTEE AU TERME DE L'ENQUETE 

=SPIYJVSK GJNLOLTUSGULWK GWGOU M^KORV[UK QVHMLRVK

La commune de Fleurines G XGOXO QG ?OXXOTS B`MOTSGQK Jf6ZYTWOté Environnementale dans 
QK IGJWK JK QfK\GRKS GZ IGX UGW IGX UW`[Z _ QfGWYOIQK B)122-17 du Code de Qf9S[OWTSSKRKSY. La 
décision en date du 06 juin 2019 indique que la procédure df`QGHTWGYOTS JZ ^TSGMK

JfGXXGOSOXXKRKSY JKX KGZ\ UQZ[OGles de la commune de Fleurines SfKXY UGX XTZROXK _ 
évaluation environnementale. 

=SPIYJVSK GJNLOLTUSGULWK QKOJGOU M^KORV[UK QVHMLRVK

>fTZ[KWYZWK JK QfKSVZbYK UZHQOVZK KXY UWTSTSI`K ITSX`IZYO[KRKSY _ ZS GWWbY` JZ ?GOWK JK 

Fleurines. 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, la commune 
informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie 
J$GLLOINGMK %KS RGOWOK' GOSXO VZfKS YTZX GZYWKX QOKZ\ NGHOYZKQX XZW QG ITRRZSK&' GOSXO VZK UGW 
voie de publication locale. 

Le regOXYWK JfKSVZbYK UZHQOVZK KXY TZ[KWY UGW QK ?GOWK QK UWKROKW PTZW JK QfKSVZbYK 
publique. 
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Le commissaire-KSVZbYKZW ITSJZOY QfKSVZbYK UZHQOVZK JK RGSOaWK _ UKWRKYYWK GZ UZHQOI JK 

prendre connaissance du projet et de présenter ses suggestions, appréciations ou contre-
propositions. Il est notamment à disposition du public lors de plusieurs vacations en mairie ; 
QKZWX JGYKX KY NTWGOWKX XTSY RKSYOTSS`X JGSX QfGWWbY` JfKSVZbYK UZHQOVZK VZO KXY PTOSY GZ JTXXOKW 

JfKSVZbYK UZHQOVZK)

Le Commissaire enquêteur clôt le reMOXYWK JfKSVZbYK UZHQOVZK QK JKWSOKW PTZW JK IKQQK-ci. 

=SPIYJVSK GJNLOLTUSGULWK GQSZT M^KORV[UK QVHMLRVK

6 QfOXXZK JK QfKSVZbYK UZHQOVZK' QK ITRROXXGOWK-KSVZbYKZW JOXUTXK JfZSK JZW`K RG\ORGQK 

de trente jours pour rédiger son rapport et ses conclusions, qui seront tenus à la disposition du 
public en mairie pendant un an. 

Les élus municipaux étudieront ensuite, le cas échéant, les observations du public 
LTWRZQ`KX UKSJGSY QfKSVZbYK' GOSXO VZK QK WGUUTWY KY QKX ITSIQZXOTSX JZ ITRROXXGOWK-enquêteur. 
8f`[KSYZKQQKs modifications du projet de ^TSGMK JfGXXGOSOXXKRKSY JKX KGZ\ UQZ[OGQKX pourront 
être envisagées. 

Le dossier sera alors soumis à lfapprobation du Conseil Municipal de Fleurines.  

5 ] NOTE RELATIVE A LA CONCERTATION 

>f`QGHTWGYOTS JZ ^TSGMK JfGXXGOSOXXKRKSY des eaux pluviales de Fleurines SfG LGOY QfTHPKY 
JfGZIZSK ITSIKWYGYOTS UW`GQGHQK)

6 ] ORIENTATIONS DU PROJET ET =?6@3 3; 1<9=A3 23 8^3;C6?<;;393;A

Concernant les projets dfurbanisation future, le zonage pluvial prévoit lfobligation de 
recourir à des techniques dfhydraulique douce pour la gestion des eaux pluviales à la parcelle. 
En outre, si le terrain est apte, elles devront être infiltrées sur la parcelle. 

En cas d'impossibilité dfinfiltrer les eaux pluviales ou de techniques dfhydraulique douce, 
le zonage pluvial prévoit dfimposer la mise en place de dispositifs de rétention-restitution 
(bassins, citernes, nouese) avant rejet des eaux, après dépollution si nécessaire, vers le 
réseau hydrographique, les fossés, le réseau dfeaux pluviales sfil existe ou dans les caniveaux 
de la chaussée. Le débit de fuite (débit de rejet du dispositif) sera limité à 1 L/s/ha 
(correspondant à la préconisation du SDAGE Seine Normandie).  

Les dispositifs dfinfiltration et dfhydraulique douce ainsi que les dispositifs de rétention-
restitution devront être dimensionnés pour des pluies de périodes de retour comprises entre 10 
et 20 ans suivant la sensibilité de la zone concernée et de celle des secteurs situés à lfaval 
hydraulique. Ainsi, le territoire communal de Fleurines est divisé en deux zones : 

- La zone pour laquelle la période de retour est de 20 ans : le centre-bourg, les 
espaces urbains situés sur le bassin versant en amont hydraulique du centre-bourg 
et les espaces urbains à vocations industrielles ou économiques ;  

- La zone pour laquelle la période de retour est de 10 ans : pour les espaces urbains 
peu dense, les espaces urbains situés sur un bassin versant sans sensibilité forte à 
QfG[GQ' QKX ^TSKX GMWOITQKX KY QKX ^TSKX SGYZWKQQKX)
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COMMUNE DE FLEURINES 
- 

ELABORATION DU PLAN BE97B ;nKH87D@IC<

- 
NOTE DE PRESENTATION EN APPLICATION  

;< Bn7HJ@9B< H+123-8 
;K 9E;< ;< Bn<DL@HEDD<C<DJ

1 m COORDONNEES DU RESPONSABLE DU PROJET 

Monsieur le Maire de Fleurines, Mairie, 29 rue du Général de Gaulle, 60 700 FLEURINES.  

2 m E8A<J ;< Bn<DGK<J< FK8B@GK<

La présente enquête publique a pour objet [}m[PQ^aPcX^] Sd G[P] C^RP[ S}LaQP]Xb\T &GCL'
de la commune de Fleurines, qui R^]RTa]T [}T]bT\Q[T Sd cTaaXc^XaT R^\\d]P[ de Fleurines. 

Les dispositions réglementaires reposent sur un projet communal exposé dans le Projet 
S}9\m]PVT\T]c Tc ST =meT[^__T\T]c =daPQ[Ts (pièce n°3 du dossier de PLU). 

CT cTaaXc X̂aT R^deTac _Pa [T G[P] C^RP[ S}LaQP]Xb\T Tbc SXeXbm T] h^nes urbaines (indicatif 
U), en zones à urbaniser (AU), en zone agricole (indicatif A) et en zone naturelle et forestière 
(indicatif N). Leurs délimitations sont reportées sur le règlement graphique (pièces n°5b et n°5c 
du dossier de PLU). 

Le diagnostic du territoire, les justifications deb SXb_^bXcX^]b aTcT]dTb Tc [}meP[dPcX̂ ] 
environnementale, sont exposés dans le rapport de présentation (pièce n°2 du dossier de PLU). 

3 m J<MJ<I H<>@II7DJ Bn<DGK<J< FK8B@GK<

La présente enquête publique est régie par les textes suivants :  

% Articles L.153-19 et suivants, et R.153-5 Tc bdXeP]cb Sd <^ST ST [}LaQP]Xb\T aT[PcXUb j 

[}m[PQ^aPcX^] STb G[P]b C^RPdf S}LaQP]Xb\T)

% Articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-/4 Sd <^ST [}>]eXa^]]T\T]c) aT[PcXUb 

aux enquêtes publiques. 

4 - FAÇON ;EDJ Bn<DGK<J< I%@DI<H< ;7DI B7 FHE9<;KH< 7;C@D@IJH7JL<) <J 
DECISION POUVANT ETRE ADOPTEE AU TERME DE L'ENQUETE 

F_\QiRb_S ORZW[W`a_OaWcS OcO[a YnS[^bkaS ]bPYW^bS

Par délibération en date du 02 juin 2014, la Municipalité de Fleurines a prescrit 
[}m[PQ^aPcX^] S}d] G[P] C^RP[ S}LaQP]Xb\T) Tc P SmUX]X [Tb \^SP[Xcmb ST [P R^]RTacPcX^] j \TccaT 
T] {deaT+
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Le Conseil Municipal de Fleurines P SmQPccd bda [Tb ^aXT]cPcX^]b Sd Ga ŶTc S}9\m]PVT\T]c 
et de Développement Durables lors de la séance de Conseil Municipal du 16 février 2017. 

CP R^]RTacPcX^] PeTR [P _^_d[PcX^] b}Tbc caPSdXcT _Pa [P \XbT j SXb_^bXcX^] T] \PXaXT S}d] 
aTVXbcaT Tc ST S^Rd\T]cb S}mcdSTb Sd 02 janvier 2017 au 10 mai 2019 inclus, Tc [}^aVP]XbPcX^] 
S}d]T amd]X^] _dQ[X`dT [T 19 décembre 2018, au cours de laquelle le projet a été présenté.  

Par délibération en date du 20 juin 2017, le Conseil Municipal de Fleurines a opté pour la 
\XbT T] {deaT Sd R^]cT]d \^STa]Xbm Sd anV[T\T]c Sd G[P] C^RP[ S}LaQP]Xb\T) Tc aT]SP]c PX]bX 
P__[XRPQ[Tb j [}m[PQ^aPcX^] Sd GCL ST Fleurines [}T]bT\Q[T STb SXb_^bXcX^]b STb PacXR[Tb I+.2.-1 
à R.151-22 Sd <^ST ST [}LaQP]Xb\T Sans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 
2016. 

La commune de Fleurines P bPXbX [P DXbbX^] ImVX^]P[T S}9dc^aXcm >]eXa^]]T\T]cP[T SP]b 
[T RPSaT ST [}TfP\T] Pd RPb _Pa RPb _amed j [}PacXR[T I+.-1-5 Sd <^ST ST [}LaQP]Xb\T+ CP 
décision en date du 23 janvier 2018 indique que la procédure d}m[PQ^aPcX^] Sd GCL ST Fleurines 
est soumise à évaluation environnementale. 

La commune a tiré le bilan de la concertation par délibération en date du 04 juin 2019. 

Le projet de PLU a été arrêté par délibération du Conseil Municipal de Fleurines en date 
du 04 juin 2019. 

B[ P T]bdXcT mcm PSaTbbm _^da PeXb Pdf JTaeXRTb ST [}>cPc) Pdf GTab^]]Tb GdQ[X`dTb 
Pbb^RXmTb) PX]bX `d}Pdf <^\\d]Tb CX\Xca^_WTb Tc Pdf >cPQ[XbbT\T]cb GdQ[XRb ST <^^_maPcX^] 
Intercommunale PgP]c ST\P]Sm j ocaT R^]bd[cmb+ CP _WPbT ST R^]bd[cPcX^] Tbc S}d]T SdamT ST 
3 mois. 

La liste des destinataires de la consultation, ainsi que tous les avis reçus, figurent parmi 
les « pièces administratives y Sd S^bbXTa S}T]`docT _dQ[X`dT+

Procédure admini`a_OaWcS ]S[RO[a YnS[^bkaS ]bPYW^bS

C}^deTacdaT ST [}T]`docT _dQ[X`dT Tbc _a^]^]RmT R^]bmRdcXeT\T]c j d] Paaocm Sd DPXaT ST 
Fleurines. 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, la commune 
informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie 
S%PUUXRWPVT &T] \PXaXT) PX]bX `d}T] c^db PdcaTb [XTdf WPQXcdT[b bda [P R^\\d]T') PX]bX `dT _Pa 
voie de publication locale. 

CT aTVXbcaT S}T]`docT _dQ[X`dT Tbc ^deTac _Pa [T DPXaT [T _aT\XTa Y^da ST [}Tnquête 
publique. 

Le commissaire-T]`docTda R^]SdXc [}T]`docT _dQ[X`dT ST \P]XnaT j _Ta\TccaT Pd _dQ[XR ST 
prendre connaissance du projet et de présenter ses suggestions, appréciations ou contre-
propositions. Il est notamment à disposition du public lors de plusieurs vacations en mairie ; 
[Tdab SPcTb Tc W^aPXaTb b^]c \T]cX^]]mb SP]b [}Paaocm S}T]`docT _dQ[X`dT `dX Tbc Y^X]c Pd S^bbXTa 
S}T]`docT _dQ[X`dT+

CT <^\\XbbPXaT T]`docTda R[rc [T aTVXbcaT S}T]`docT _dQ[X`dT [T STa]XTa Y^da ST RT[[T-ci. 
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Procédure admini`a_OaWcS O]_j` YnS[^bkaS ]bPYW^bS

9 [}XbbdT ST [}T]`docT _dQ[X`dT) [T R^\\XbbPXaT-T]`docTda SXb_^bT S}d]T SdamT \PfX\P[T 
de trente jours pour rédiger son rapport et ses conclusions, qui seront tenus à la disposition du 
public en mairie pendant un an. 

Le gr^d_T ST caPePX[ &m[db \d]XRX_Pdf) QdaTPd S}mcdSTb) bTaeXRTb ST [}>cPc) _Tab^]]Tb 
_dQ[X`dTb Pbb^RXmTb) _Tab^]]Tb `dP[XUXmTbz' mcdSXTaP T]bdXcT) [T RPb mRWmP]c) [Tb PeXb aTldb 
SP]b [T RPSaT ST [P <^]bd[cPcX^]) [Tb ^QbTaePcX^]b Sd _dQ[XR U^a\d[mTb _T]SP]c [}Tnquête, ainsi 
que le rapport et les conclusions du commissaire-T]`docTda+ =}meT]cdT[[Tb \^SXUXRPcX^]b Sd 
_a^YTc ST G[P] C^RP[ S}LaQP]Xb\T _^daa^]c ocaT T]eXbPVmTb+

Le dossier sera alors soumis à l}approbation du Conseil Municipal de Fleurines.  

Le Plan Local d}Urbanisme deviendra exécutoire et opposable aux tiers après 
transmission en Préfecture et accomplissement de mesures de publicité. 

5 m CARACTERISTIQUES ET ORIENTATIONS DU PROJET 

SCENARIO DE DEVELOPPEMENT 

Pourquoi la commune souhaite se développer ? 

Le diagnostic a permis de mettre en avant que Fleurines est une commune dynamique : 
entre 2010 et 2015, la population de Fleurines (+3,8%) a augmenté plus vite que celle de Senlis 
(-8,6%), de l'Oise (+2,2%) et de la France (+2,4%).  

De manière générale, la population 
communale croît par palier, en relation avec 
les différentes opérations immobilières 
accueillies sur le territoire : 

- Roquesable en 1975 ; 

- Les Grouettes et Le Grand Pré entre 
1975 et 1982 ; 

- La Garenne et le collectif rue Molière 
entre 1990 et 1999 ; 

- Le Clos des Acacias et le collectif rue 
des Frièges entre 2000 et 2015. 

Ce dynamisme démographique est probablement corrélé avec les atouts de la commune, 
qui en font un territoire attractif :  

- présence de commerces et services de proximité (boulangerie, épicerie, restaurants, 
coiffure, esthétique, etc.) ; 

- pambT]RT S}m`dX_T\T]cb Tc services publics (école avec cantine et accueil périscolaire, 
mairie, salle des fêtes, bibliothèque, bureau de poste, piscine, terrains de sport, 
gymnase, etc.) ; 

- pambT]RT S}T\_[^Xb &X]SXRPcTda ST R^]Re]caPcX^] ST [}T\_[^X ST 26 %) ; 
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- pa^fX\Xcm ST _r[Tb S}T\_[^Xb \PYTdab &I^Xbbg) amVX^n parisienne, Senlis, Creil) ; 

- cadre de vie (contexte naturel et paysager, activités de loisirs, etc.). 

Malgré cette courbe démographique ascendante, la population communale connaît un 
vieillissement. Les plus de 60 ans sont passés de 20,1% de la population en 2010 à 21,8% en 
2015. 

Dans ce contexte, il semble légitime de programmer une croissance démographique dans 
les années à venir, pour ne pas prendre le risque de subir un vieillissement important de la 
population qui pourrait impliquer un recul dans tous les domaines (écoles, commerces, services, 
etc.).  

C}T]YTd Tbc S^]R ST RW^XbXa [P YdbcT me^[dcX^] Tc ST [P \PpcaXbTa+ 

Dans quelle proportion se développer ? 

Trois scénarios de croissance ont été étudiés : 

- Le scénario n°1 correspond à un scénario bas) X]b_Xam ST [}me^[dcX^] Sm\^VaP_WX`dT 
communale entre 1999 et 2014 : +0,5% par an. 

- Le scénario n°2 correspond à un scénario \mSXP]) X]b_Xam ST [}me [̂dcX^] Sm\^VaP_WX`dT 
communale entre 2008 et 2014 : +1,0% par an. 

- Le scénario n°3 correspond à un scénario U^ac) X]b_Xam ST [}me^[dtion démographique 
communale entre 1968 et 2014 : +1,5% par an. 

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3

Taux de variation annuel + 0,5 % + 1 % + 1,5 %

Population en 2033 2084 2279 2490 

Population nouvelle (2015-2033) 179 374 585 

La commune souhaite se développer selon le scénario médian, en affichant comme 
^QYTRcXU d]T Ra^XbbP]RT P]]dT[[T \^gT]]T ST [}^aSaT ST (. $+

Le scénario choisi est-il soutenable ? 

Une augmentation de la population est bénéfique dans la mesure où elle offre une 
potentialité plus importante pour les commerces et les services de proximité. Cela implique 
également une augmentation des recettes pour le budget de la Mairie. 

En contrepartie, une croissance démographique peut engendrer des investissements de la 
part de la municipalité, notamment :  

- des services à la population à maintenir, voire à améliorer, 

- une adaptation des réseaux &PbbPX]XbbT\T]c) m[TRcaXRXcmz+')

- la problématique de la circulation et du stationnement à améliorer. 
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L'école est un élément 
déterminant dans le choix d'une 
évolution démographique du village 
car il est important de ne pas fermer 
de classe pour maintenir la qualité 
du service et de ne pas être dans 
l'obligation d'agrandir. Actuellement, 
[}mR^[T Tbc aT\_[XT j 76 % de sa 
capacité maximale, et est donc en 
RP_PRXcm S}PRRdTX[[Xa 57 élèves 
supplémentaires.  

9 _aX^aX) Pd edT ST [}me^[dcion des effectifs scolaires au cours de ces dernières années, 
d]T me^[dcX^] ST [P _^_d[PcX^] R^\\d]P[T ST [}^aSaT ST (.$ _Pa P] ne présente pas un risque 
pour l'école. 

En ce `dX R^]RTa]T [P _a^Q[m\PcX`dT STb ambTPdf) [P R^\\d]T b}T]VPVT j réaliser une 
mcdST bda [Tb _a^Q[m\PcX`dTb S}PbbPX]XbbT\T]c) ST bcPcX^]]T\T]c Tc ST RXaRd[PcX^], et à 
programmer les travaux visant à répondre aux besoins de la population actuelle et future.  

Comment atteindre cet objectif de croissance démographique ? 

C}me^[dcion dd _PaR ST [^VT\T]cb S^Xc _Ta\TccaT ST \TccaT T] {deaT [T bRm]PaX^ aTcT]d+ 
Les nouveaux besoins en logements sont ceux : 

- permettant de loger la population actuelle (réponse au desserrement des ménages), 

- visant à accueillir les nouveaux habitants. 

En parta]c ST [}Wg_^cWnbT `dT [T 
nombre moyen de personnes par ménage 
atteindra 2,42 en 2033 à Fleurines (contre 
/)2/ PdY^daS}WdX') ^] _Tdc amP[XbTa d]T 
estimation du nombre de logements à 
produire pour compenser le desserrement 
des ménages, ainsi que le nombre de 
logements nécessaires pour loger la 
_^_d[PcX^] UdcdaT) PUX] S}PccTX]SaT d]T 
Ra^XbbP]RT Sm\^VaP_WX`dT ST [}^aSaT ST ( 
1 % par an.  

Groupe scolaire Maternelle Primaire TOTAL

Capacité maximale 90 150 240 

Effectifs 2018-2019 59 124 183 

Places disponibles 31 26 57 

Nombre de classes 3 5 8 
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Taux de variation annuel + 1 %

Population en 2033 2279 

Population nouvelle (2015-2033) 374 

Logements répondant au desserrement 31 

Logements accueillant les nouveaux habitants 155 

TOTAL de logements à produire (2015-2033) 186

Afin de répondre à ces besoins, plusieurs leviers existent : 

- l}me^[dcX^] Sd _PaR TfXbcP]c &aeconversion de résidences secondaires et logements 
vacants en résidences principales, division des logements), 

- le renouvellement urbain (reconversion de friches, changement de destinations), 

- la densification du village (divisions parcellaires, urbanisation des dents creuses et 
c{dab S}p[^cb), 

- les extensions urbaines (zones de développement en périphérie du village). 

Les projets en cours (friche de la « maison brûlée », dent creuse avenue du Clos Vert, îlot 
rue du Général de Gaulle) et les potentialités internes (reconversions logements vacants, 
résidences secondPXaTb) ST]cb RaTdbTb' _Ta\TccaPXT]c cWm^aX`dT\T]c S}PRRdTX[[Xa environ 
114 logements, soit 61% des logements du scénario à + 1%. =}PdcaTb _^cT]cXP[Xcmb b^]c 
Tf_[^XcPQ[Tb _^da PccTX]SaT [}^QYTRcXU UXfm &R{da S}p[^c rue Pasteur, R{da S}p[^c STb adTb ST [}>V[ise 
et Molière, Institut de Saint-Christophe, chemin des Bâtis). Le scénario choisi semble donc 
cohérent avec les projets en cours et le potentiel identifié. 

EH@<DJ7J@EDI ><D<H7B<I ;K FHEA<J ;n7C<D7><C<DJ <J ;< ;<L<BEFF<C<DJ 
DURABLES 

Préservation du cad_S [Oab_SY Sa Rnb[ S[cW_\[[SZS[a RnSdQS]aW\[ 5 b[ cWYYOUS QYOW_Wj_S 

QVO_Ui RnVW`a\W_S

Confirmer le caractère ouvert de la clairière, dont la vocation principale est agricole 

CT cTaaXc^XaT R^\\d]P[ _ambT]cT [P _PacXRd[PaXcm S}ocaT _^bXcX^]]m Pd R{da du massif 
forestier S}AP[PccT+ CP \PY^aXcm Sd cTaaXc^XaT Tbc R^deTac _Pa [Tb Q^XbT\T]cb+ CT eX[[PVT bT ca^deT 
dans une clairière agricole, surplombée par la butte de Saint-Christophe. C}^QYTRcXU Tbc ST 
préserver cette spécificité locale, en préservant la clairière agricole.  

Reconnaître le caractère paysager et environnemental des boisements 

La commune souhaite favoriser le maintien des bois pour leur intérêt paysager et 
T]eXa^]]T\T]cP[ &UaTX]b Pdf adXbbT[[T\T]cb) Sm_ [̂[dcX^] ST [}PXa) UPd]T) U[^aT'+ 

Maintenir la ceinture végétale composée de jardins 

Le village de Fleurines et le hameau de Saint-<WaXbc^_WT b^]c [^RP[T\T]c Q^aSmb S}d]T 
lisière végétale formée par des jardins et des pâtures arborés. Cette ceinture végétale assure 
une bonne insertion du bâti dans le paysage. C}^QYTRcXU Tbc ST la maintenir. 
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-CMD6CG6C =6D D64E6FCD =6D A=FD D6?D;3=6D 5SF? A@;?E 56 vue environnemental et 
paysager 

GPa b^] _^bXcX^]]T\T]c Pd R{da ST [P U^aoc S^\P]XP[T S}AP[PccT) [T cTaaXc^XaT ST ?[TdaX]Tb 
se caractérise par une grande richesse environnementale et paysagère. Les espaces forestiers 
qui occupent une grande partie du territoire, tout autour du village, sont reconnus comme des 
secteurs à fort enjeu (ZNIEFF de type 1, corridors écologique potentiels, site classé). La butte 
témoin de Saint-<WaXbc^_WT Tbc mVP[T\T]c d] bTRcTda j U^ac T]YTd S}d] _^X]c ST edT WXbc^aX`dT Tc 
paysager (site classé). Le PLU veillera à assurer la protection de ces espaces.  

06;==6C K =S;?EM8C2E;@? A2ID28NC6 56D 4@?DECF4E;@?D

Les espaces agricoles offrent parfois des perspectives visuelles étendues. Dans ce 
contexte, toute urbanisation peut avoir un impact visuel. JX [P _ambT]RT S}d]T lisière végétale en 
périphérie ouest permet une bonne intégration du village, la lisière est reste plus sensible. Le 
PLU devra veiller j RT `dT [T SmeT[^__T\T]c _a^VaP\\m b}X]cnVaT SP]b [T _PgbPVT+

Prendre en compte les contraintes naturelles 

En termes de risques, la topographie du territoire génère des sensibilités hydrauliques 
(ruissellements en aval de la butte de Saint-Christophe) que le PLU prendra en compte. Cela 
_^daaP bT caPSdXaT T] _aXeX[mVXP]c d] SmeT[^__T\T]c j [}mRPac STb bTRcTdab [Tb _[db bT]bXQ[Tb) T] 
envisageant des aménagements pour limiter les risques (haies, fossés, etc.) ou encore en 
encourageant une gestion des eaux pluviales à la parcelle.  

Le PLU devra également tenir compte de la nature géologique des sols, et notamment de 
[}P[mP aTcaPXc-gonflement des argiles.  

Urbanisation et patrimoine bâti : le juste équilibre entre Ynic\YbaW\[ Rb QOR_S PhaW et la 

préservation du caractère patrimonial du village 

Préserver et conforter la qualité architecturale du patrimoine bâti 

Le SXPV]^bcXR P b^d[XV]m [}X]cmaoc PaRWXcTRcdaP[ STb ]^gPdf P]RXT]b &\PcmaXPdf caPSXcX^]]T[b) 
composition des façades) et des ambianRTb daQPX]Tb `dX b}T] SmVPVT]c &P\QXP]RTb \X]maP[Tb 
villageoises). La commune entend préserver la qualité architecturale du patrimoine bâti, 
notamment e] UXfP]c STb anV[Tb PSP_cmTb _^da _ambTaeTa [T R{da WXbc^aX`dT &\PcmaXPdf) 
X\_[P]cPcX^]b) e^[d\mcaXT)z', en encadrant les rénovations du bâti ancien et en protégeant les 
murs remarquables+ C}m[PQ^aPcX^] S}d] RPWXTa ST aTR^\\P]SPcX^]b PaRWXcTRcdaP[Tb PeTR [}P__dX 
du Parc Naturel Régional participera également à la mise en valeur du patrimoine. 

MettC6 6? G2=6FC =6 4RFC 56 G;==286

CP _[PRT ST [}>V[XbT R^]bcXcdT [}Tb_PRT _dQ[XR RT]caP[ ST ?[TdaX]Tb+ CP \d]XRX_P[Xcm _ame^Xc 
de la mettre en valeur, pour créer un lieu plus qualitatif et plus attractif pour les Fleurinois.  

Programmer un développement 56 =SFC32?;D2E;@? >2OEC;DM

La commune envisage un développement bda [P QPbT ST [}Wg_^cWnbT ST Ra^XbbP]RT 
démographique de + 1 % par an, ce qui semble cohérent au vu de son évolution démographique 
passée et de ses atouts (présence de commerces et services ST _a^fX\Xcm) S}équipements et 
services publics, S}T\_[^Xb, pa^fX\Xcm ST _r[Tb S}T\_[^Xb \PYTdab, cadre de vie). 

=}d] _^X]c ST edT b_PcXP[) RT SmeT[^__T\T]c b}P__dXTaP _aX]RX_P[T\T]c bda [T Q^daV 
_aX]RX_P[) \XTdf m`dX_m `dT [T WP\TPd+ GPa R^]bm`dT]c) X[ b}agira de proscrire le développement 
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spatial du hameau de Saint-Christophe Tc ST \PpcaXbTa [P aTR^]eTabX^] STb [^RPdf ST [}X]bcXcdc ST 
Saint-Christophe (y compris le château), afin de tenir compte des contraintes existantes 
(réseaux limités, éloignement du centre-bourg, etc.). 

9d ]XeTPd Sd Q^daV _aX]RX_P[) [T SmeT[̂ __T\T]c _amed b}P__dXera en priorité sur les 
potentialités intra-urbaines qui ont été repérées) `d}X[ b}PVXbbT STb [^VT\T]cb ePRP]cb) STb 
résidences secondaires, des dents creuses, ou des îlots intra-urbains. Dans cette optique, la 
commune confirme le projet de reconversion de la friche dite « maison brûlée » pour y accueillir 
d]T ^_maPcX^] S}WPQXcPc UPe^aXbP]c [P \XfXcm b^RXP[T Tc Vm]maPcX^]]T[[T (logements aidés dont 
logements adaptés pour les séniors). 

=}PdcaT _Pac) [P R^\\d]T T]eXbPVT ST R^\_[mcTa [}daQP]XbPcX^] ST [}p[^c bXcdm RWT\X] STb 
;kcXb) `dX b}X]cnVaT j [P bX[W^dTccT Sd eX[[PVT+

De manière générale, le développement résidentiel de Fleurines devra être économe en 
foncier, en privilégia]c d]T ST]bXUXRPcX^] ST [}TfXbcP]c) _[dcrc `d}d] mcP[T\T]c T] _maX_WmaXT+ >] RT 
sens, la commune affiche comme objectif de [X\XcTa [P R^]b^\\PcX^] S}Tb_PRTb _maX_WmaX̀ dTb 
dévolus au développement résidentiel à 1/1000e de la superficie totale du territoire communal. 

.MA@?5C6 2FH 36D@;?D 56D *=6FC;?@;D 5S2F<@FC5S9F; 6E 56 56>2;?

<^\\T RT[P P mcm me^`dm _amRmST\\T]c) [}me^[dcX^] ST [P Sm\^VaP_WXT R^\\d]P[T S^Xc 
aller de pair avec une politique volontariste en termes de développement des équipements et 
des services à la population. La commune prévoit donc de maintenir, voire de développer, les 
équipements publics (administratifs, scolaires et de loisirs). 

En parallèle) [P _a^Q[m\PcX`dT STb ambTPdf STeaP UPXaT [}^QYTc S}d]T PccT]cX^] _PacXRd[XnaT+ B[ 
b}PVXaP ST bmRdaXbTa [}P__a^eXbX^]]T\T]c T] TPd _^cPQ[T) ST eTX[[Ta j [P Q^]]T R^deTacdaT 
X]RT]SXT) ST _a^VaP\\Ta STb caPePdf _^da _maT]]XbTa [}PbbPX]XbbT\T]c STb TPdf dbmTb) ST cT]Xa 
compte de la capacité du réseau électrique et de conforter la bonne desserte en 
communications numériques. 

>]UX]) [P _a^Q[m\PcX`dT ST [}PRRnb Pd [^VT\T]c Tc ST [}P\m[X^aPcX^] Sd _PaR^dab ambXST]cXT[ 
sera prise en compte : la commune souhaite e]R^daPVTa [P \XfXcm SP]b [}^UUaT ]^deT[[T T] 
logements, ce qui permettrait notamment de disposer S}d]T ^UUaT PSP_cmT Pdf jeunes Fleurinois. 

Mobilité et déplacements : repenser le plan de circulation et mettre en avant les mobilités 

durables 

Elaborer un plan de circulation de manière coordonnée avec le stationnement 

Dans le village de Fleurines, la structure principale du réseau de voies est constituée par 
[Tb adTb Sd @m]maP[ ST @Pd[[T Tc ST MTa]TdX[ 7 T[[Tb R^]bcXcdT]c [}Pa\PcdaT ^aXVX]T[[T ST 
[}PVV[^\maPcX^]) et sont les voies qui supportent le trafic le plus important. Les rues du Puits 
Berthaud) ST [}>V[XbT) des Frièges et Pasteur forment plusieurs boucles, mais sont des voies 
mca^XcTb ^s [P RXaRd[PcX^] Tbc SXUUXRX[T+ C}^QYTRcXU Tbc S^]R S}m[PQ^aTa d] ]^deTPd _[P] ST 
RXaRd[PcX^]) `dX _Ta\TccaPXc S}P\m[X^aTa [Tb Sm_[PRT\T]cb Pd bTX] Sd eX[[PVT) cout en répondant 
aux besoins liés au stationnement des véhicules. 

Développer les modes doux et promouvoir les nouvelles mobilités  

La volonté communale est de mettre en avant tous les modes de transports alternatifs à la 
voiture, afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Cela pourra notamment se traduire 
par un développement des voies piétonnes et/ou cyclistes, que ce soit au sein de la commune, 
entre les différentes infrastructures communales (école, centre bourg, secteur des équipements 
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spoacXUb)z' ou au sein de la Communauté de Communes. Les nouvelles mobilités 
(électromobilité, covoiturage, etc.) pourront également être développées. 

Développer les transports collectifs vers les pôles urbains attenants  

Toujours dans le même esprit de développement durable, la commune souhaiterait 
développer les transports collectifs en direction des pôles attractifs qui se situent à proximité de 
la commune, notamment la gare de Pont-Sainte-Maxence et la ville de Senlis. 

Développement économique : conforaS_ YnOaa_OQaWcWai Sa YO cWaOYWai iQ\[\ZW^bS Sa 

touristique 

Promouvoir et développer les commerces en centre-bourg 

Afin de conforter la vitalité du centre-bourg et répondre aux besoins de la population, la 
commune souhaite favoriser le maintien et le développement des commerces et services de 
proximité. 

Favoriser =2 >;H;EM 7@?4E;@??6==6 K =SM496==6 5F G;==286 

C}PRRdTX[ S}PRcXeXcmb &R^\\TaRTb, bTaeXRTb) PacXbP]Pc) cTacXPXaTz' bda [T cTaaXc X̂aT Tbc 
essentiel pour assurer le dynamisme de la commune. Les élus souhaitent favoriser leur 
implantation au sein du village, sous réserve de ne pas engendrer de nuisances excessives 
pour les riverains.  

Consolider l2 J@?6 5S24E;G;EM et envisager son développement au nord-ouest 

CP h^]T S}PRcXeXcm bXcdmT Pd ]^ad de Fleurines R^]bcXcdT [P _aX]RX_P[T b^daRT S}T\_[ X̂b bda 
[T cTaaXc^XaT+ <}Tbc d]T h^]T dynamique, dans la mesure où elle ne compte aucune friche. La 
commune souhaite pérenniser cette zone économique, et envisage également une extension au 
nord-ouest avec une orientation tertiaire, sur une enveloppe foncière maximale de 4 ha.  

Permettre le maintien des activités agricoles 

CT cTaaXc^XaT R^\\d]P[ R^\_cT STdf bXnVTb S}Tf_[^XcPcX^] PVaXR^[T. A travers le règlement, 
le PLU veillera à mettre en place des dispositions favorisant leur maintien et leur 
développement. =}PdcaT _Pac) [T SmeT[^__T\T]c daQPX] _a^VaP\\m STeaP eTX[[Ta j [X\XcTa la 
consommation des terres agricoles) Tc X[ b}PVXaP mVP[T\T]c S}meXcTa S}daQP]XbTa Pdc^da STb 
bâtiments abritant des animaux. 

Promouvoir le tourisme en tant que levier du développement économique 
communal 

Le territoire offre des possibilités multiples dans le domaine du tourisme et des loisirs 
(randonnée, accrobranche, centre équestre, hébergements touristiques, _PcaX\^X]T QkcXz). Le 
PLU devra permettre de développer ces atouts. La commune envisage notamment de travailler 
bda [}PRRTbbXQX[Xcm STb chemins &adaPdf Tc,^d S}Tf_[^XcPcX^]' pour créer des circuits de 
promenades en périphérie du village. =}PdcaT _Pac) la vocation de loisirs de la « vallée des peaux 
rouges » sera confirmée. 

Utiliser le Haut Débit comme levier du développement économique 

La commune est depuis peu desservie par le réseau de communications numériques Très 
APdc =mQXc+ CT SmeT[^__T\T]c ST [}mR^]^\XT [^RP[T _^daaP b}P__dgTa bda RTc Pc^dc+
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6 m H<IKC< DED J<9?D@GK< ;< Bn<L7BK7J@ED <DL@HEDD<C<DJ7B<

Le résumé non technique permet de comprendre de manière synthétique les éléments 
R^]bcXcdcXUb ST [}meP[dPcX^n environnementale. 

Articulation du PLU avec les autres documents et plans ou programmes 

C}meP[dPcX^] T]eXa^]]T\T]cP[T SmRaXc [%PacXRd[PcX^] Sd _[P] PeTR [Tb PdcaTb S^Rd\T]cb 
d'urbanisme et les plans ou programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 
prendre en compte.  

>] [}^RRdaaT]RT) [T GCL ST ?[TdaX]Tb S X̂c ocaT R^\_PcXQ[T PeTR [T JRWm\P =XaTRcTda 
S}9\m]PVT\T]c Tc ST @TbcX^] STb >Pdf &J=9@>' Tc [T G[P] ST @TbcX^] STb IXb`dTb 
S}B]^]SPcX^] &G@IB' Sd ;PbbX] JTX]T-E^a\P]SXT PX]bX `d}PeTR [Tb JRWm\Pb S}9\m]PVT\T]c Tc 
ST @TbcX^] STb >Pdf &J9@>' ST [P E^]TccT Tc ST [}FXbT-Aronde. Des démonstrations détaillées 
dans l}évaluation environnementale, nous retiendrons principalement que le PLU de Fleurines : 

- >eXcT S}Tf_^bTa ST ]^deT[[Tb _^_d[PcX^]b Pdf aisques hydrauliques, car : 

% >] [}PQbT]RT ST R^dab S}TPd) [P R^\\d]T ]}Tbc _Pb R^]RTa]mT _Pa [T aXb`dT 
S}X]^]SPcX^] _Pa SmQ^aST\T]c+

% =T \P]XnaT Vm]maP[T) [Tb adXbbT[[T\T]cb ]}^RRPbX^]]T]c _Pb ST SmVkcb 
importants. Les secteurs les plus sensibles se trouvent en contrebas de la butte 
de Saint-Christophe : au niveau du vieux Chemin de Pont-Sainte-Maxence qui 
borde le bourg, de la rue des Frièges (croisement entre la route et un axe de 
ruissellement nord-bdS' Tc Sd ?XTU+ CTb h^]Tb S}daQP]XbPcX^] UdcdaT bT ca^deT]t à 
[}mRPac ST RTb bTRcTdab bT]bXQ[Tb+ >] ^dcaT) [T GCL _ame^Xc ST ]^deTPdf 
aménagements visant à gérer les ruissellements (fossés, plantations de haies) le 
long du chemin rural de Pont-Sainte-Maxence (emplacement réservé n°8). 

- Veille à éviter toute augmentation des risques éventuels, car : 

% G^da meXcTa [}PdV\T]cPcX^] STb e^[d\Tb S}TPd ST adXbbT[[T\T]c) [T anV[T\T]c Sd 
GCL aT_aT]S [Tb _aTbRaX_cX^]b Sd h^]PVT _[deXP[+ 9X]bX [T GCL X\_^bT [}dbPVT ST 
cTRW]X`dTb S}WgSaPd[X`dT S^dRT) R}Tbc-à-dire des techniques permettant de 
UPe^aXbTa [}X]UX[caPcX^] &_PaZX]V PQb^aQP]c) RWPdbbmT SaPX]P]cT) _[PRTccT 
S}X]UX[caPcX^]z') ST bc^RZTa [}TPd ST _[dXT &c^XcdaT cTaaPbbT) SXb_^bXcXU ST 
amRd_maPcX^]z' Tc,^d ST UPXaT RXaRd[Ta [}TPd ST _[dXT &U^bbm) ]^dTz'+ B[ b}PVXc 
S}meXcTa d]T augmentation des quantités à traiter et des éventuelles charges 
polluantes rejetées dans les milieux. Les débits de fuite sont limités à 1 L/s/ha. 
Selon les zones, les ouvrages doivent être dimensionnés pour une période de 
retour 10 ans ou 20 ans, en fonction des prescriptions du zonage pluvial. 

% Dans les zones UA, UB, UD, UH et 1AU, le règlement indique que les surfaces 
imperméabilisées ne devront pas excéder 50 % des espaces restés libres après 
X\_[P]cPcX^] STb R^]bcadRcX^]b+ <T[P _Ta\Tc ST [X\XcTa [}X\_Trméabilisation des 
cTaaTb) Tc S^]R ST UPRX[XcTa [}X]UX[caPcX^] j [P _PaRT[[T &amSdRcX^] STb TPdf ST 
ruissellement).  

% Le PLU protège les éléments végétaux du paysage qui permettent de limiter les 
ruissellements. 

- MXbT j meXcTa c^dc aXb`dT ST _^[[dcX^] ST [}Tau, car : 

% Le règlement du PLU oblige le raccordement des constructions au réseau collectif 
S}PbbPX]XbbT\T]c PUX] ST caPXcTa [Tb TPdf dbmTb+ 

% Suite à une étude réalisée en parallèle du PLU, la commune programmera des 
X]cTaeT]cX^]b  PUX] S}P\m[X^aTa [T U^]RcX^]]T\T]c Tc [P VTbcX^] ST [}PbbPX]XbbT\T]c 
sur la commune (réduction des eaux claires parasites identifiées, remplacement 
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STb R^]SdXcTb d]XcPXaTb _Pa STb ambTPdf bm_PaPcXUb) RamPcX^] S}d]T ]^deT[[T 
bcPcX^] S}m_daPcX^]'. 

% Les éléments fixes du paysage qui pPacXRX_T]c j [}m_daPcX^] ]PcdaT[[T ST [}TPd b^]c 
protégés, notamment les bois, les haies et [Tb P[XV]T\T]cb S}PaQaTb+

% La protection des points de captage situé sur la commune est assurée grâce à 
[}P]]TfT x bTaeXcdSTb S}dcX[Xcm _dQ[X`dT y `dX \T]cX^]]T [Tb périmètres de 
_a^cTRcX^] X]bcPdamb _Pa Paaocmb _amUTRc^aPdf Tc [Tb anV[Tb `dX b}g P__[X`dT]c+ 

- Participe à la protection de la biodiversité liée aux milieux aquatiques car : 

% Les zones « potentiellement humides » repérées par le Syndicat Mixte Oise-
Aronde sont classées en zone naturelle pour éviter toute atteinte à une éventuelle 
zone humide. (E). 

% Les éléments fixes du paysage qui participent à la biodiversité sont protégés, 
notamment les bois, les haies et [Tb P[XV]T\T]cb S}PaQaTb+

% CT GCL X]cTaSXc [}Tf_[^Xcation de carrières sur le territoire. 

Ainsi, le PLU de Fleurines est bien compatible avec les orientations du SDAGE, du PGRI 
et des SAGE. LT cTaaXc^XaT R^\\d]P[ ]}Tbc R^]RTa]m _Pa PdRd] PdcaT S^Rd\T]c PeTR [T`dT[ [T 
GCL STeaPXc ocaT R^\_PcXQ[T) ^d `d}X[ Sevrait prendre en compte. 

7[OYe`S RS` ]S_`]SQaWcS` Rnic\YbaW\[ RS YniaOa W[WaWOY RS YnS[vironnement 

CTb h^]Tb bdbRT_cXQ[Tb S%ocaT c^dRWmTb _Pa [P \XbT T] {deaT Sd GCL b^]c RT[[Tb j 
[}X]cmaXTda STb`dT[[Tb [T GCL _Ta\Tc STb ^RRd_PcX^]b PdcaTb `dT RT[[Tb `dX TfXbcT]c PdY^daS}WdX+ 
De manière générale, le PLU ne prévoit pas de bouleversement majeur dans la mesure où tous 
les espaces agricoles ou naturels sont généralement classés en zone A ou N, où seules les 
vocations et occupations actuelles sont autorisées. De la même manière, les espaces bâtis sont 
Vm]maP[T\T]c R[Pbbmb T] h^]Tb daQPX]Tb &L') S^]c [T anV[T\T]c ]}Pdc^aXbT `dT STb ^RRd_PcX^]b 
qui existent déjà dans le tissu urbain (habitat, artisanat, commerces, services, équipements, 
etc.), et encadre le gabarit des constructions pour respecter la forme actuelle du bourg (hauteur, 
emprise au sol).  

HdT[`dTb bTRcTdab _PacXRd[XTab _TdeT]c ]mP]\^X]b ocaT c^dRWmb _Pa [P \XbT T] {deaT Sd 
PLU, dans la mesure où le règlement permet une modification de leur occupation actuelle. Il 
b}PVXc STb bTRcTdab PRcdT[[T\T]c ]PcdaT[b ^d PVaXR^[Tb `dX b^]c e^dmb j ocaT daQP]Xbmb) 
X\_Ta\mPQX[Xbmb) ^d P\m]PVmb+ =}d]T \P]XnaT Vm]maP[T) X[ b}PVXc STb h^]Tb S}TfcT]bX^] ST 
[}daQP]XbPcX^] &9L' Tc) T] h^]Tb 9 Tc E) STb bTRcTdab ^s [T GCL Pdcorise certains aménagements 
et/ou constructions.  

=P]b [T RPSaT ST [}m[PQ^aPcX^] Sd GCL) [P R^\\d]T ST ?[TdaX]Tb P \XbbX^]]m ;X^c^_T PUX] 
S}X]cTaa^VTa) S}d] _^X]c ST edT mR [̂^VX`dT) [Tb h^]Tb bdbRT_cXQ[Tb S}ocaT ^deTacTb j 
[}daQP]XbPcX^] ^d P\m]PVmTb) Tc Se mettre en avant les enjeux faune/flore et continuités 
écologiques sur ces zones. 

C}XST]cXUXRPcX^] _Pa P]cXRX_PcX^] ST [P _ambT]RT &^d [}PQbT]RT' S}Tb_nRTb _a^cmVmTb) bda [Tb 
bTRcTdab SmSXmb Pd SmeT[^__T\T]c) _PaPXc R^\\T TbbT]cXT[[T PUX] S}PbbdaTa d] Smeeloppement 
serein et responsable. 

CT caPePX[ S}Tf_TacXbT P R^]RTa]m 4 bTRcTdab+ CTb _a^b_TRcX^]b ^]c mcm ^aXT]cmTb bda [Tb 
_^cT]cXP[Xcmb S}Tb_nRTb Tc WPQXcPcb _ambT]cP]c d] bcPcdc amV[T\T]cPXaT ST _a^cTRcX^] &]PcX^]P[ ^d 
régional) ainsi que sur ceux considmamb R^\\T S}X]cmaoc R^\\d]PdcPXaT &X]bRaX_cX^] j [}P]]TfT B 
de la « Directive Oiseaux » et annexes II et IV de la « Directive Habitat y) Tc S}X]cmaoc _PcaX\^]XP[ 
espèces déterminantes pour la désignation des Z^]Tb EPcdaT[[Tb S}B]cmaoc >R [̂^VX`dT) 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF), espèces au moins quasi menacées sur les Listes Rouge 
Nationale ou Régionale.  
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SP]b RT R^]cTfcT S}d]T \PpcaXbT U^]RXnaT _dQ[X`dT) `dT [P commune peut garantir le 
\PX]cXT] S}Tb_PRTb ]^] X\_Ta\mPQX[Xbmb et le traitement paysager des espaces libres. 

- le secteur n°7 (classé en zone 1AU) a vocation à accueillir un développement résidentiel. 
Ce secteur présente un intérêt écologique moyen. Il est situé au sein du bourg, au 
contact de parcelles déjà urbanisées, classées en en zones UB dans le PLU. Les 
_aX]RX_Tb S}P\m]PVT\T]c STb F9G &FaXT]cPcX^]b S}9\m]PVT\T]c Tc ST Ga^VaP\\PcX^]' 
tiennent compte des éléments du patrimoine naturel et de leur fonctionnalité, en intégrant 
[P R^]bTaePcX^] S}PaQaTb TfXbcP]cb ; la plP]cPcX^] S}PaQaTb ; la conservation, la protection 
Tc,^d [P RamPcX^] ST WPXTb S}TbbT]RTb [^RP[Tb &caPXcT\T]c _PgbPVTa) R^aaXS^a mR [̂^VX`dT' ; 
[P R^]bcXcdcX^] S}d] \PbbXU PaQ^am+ >] aPXb^] STb SXb_^bXcX^]b _aXbTb T] UPeTda STb \X[XTdf 
naturels (conservation S}PaQaTb) _[P]cPcX^]) TcR+') ST [}T\_[PRT\T]c ST [}B[^c GPbcTda SP]b 
[T R{da Sd Q^daV Pd bTX] S}d] cXbbd daQP]Xbm Tc STb _aTbRaX_cX^]b Sd anV[T\T]c T] h^]T 
1AU, les incidences sur la biodiversité, les milieux naturels et leur fonctionnalité sont non 
significatives. 

Le secteur n°2 (classé en secteurs NL et NLC' bTaP P\m]PVTPQ[T Snb [}P__a^QPcX^] Sd 
GCL+ B[ b}PVXc S}d] x parc de loisirs » existant Pd R{da S}d]T WocaPXT-chênaie. Ce secteur 
présente un intérêt écologique fort. Des mesures ont donc été prises dans le PLU pour 
préserver au maximum la qualité écologique de ces espaces. Ainsi, la zone NL, qui englobe tous 
les espaces de forêts identifiés sur le secteur 2, est inconstructible et ne permet que les 
aménagements et installations à usage de sport et de loisirs (notamment parcours 
PRRa^QaP]RWT' j R^]SXcX^] ST _ambTaeTa Pd \PfX\d\ [}X]cmVaXcm STb Q^XbT\T]cb+ =Tdf bTRcTdab 
NLC b^]c Sm[X\Xcmb Pd ]XeTPd STb R[PXaXnaTb &PQbT]RT S}Tb_PRTb U^aTbcXTab'+ B[b _^daa^]c PRRdTX[[Xa 
des constructions temporaires et démontables, avec une emprise au sol limitée à 15 %. En 
outre, les espaces boisés identifiés au règlement graphique au titre de l}PacXR[T C+.2.-23 du Code 
ST [}LaQP]Xb\T b^]c _a^cmVmb+ <^\_cT cT]d STb _amR^]XbPcX^]b ST [}meP[dPcX^] 
environnementale, il a été ajouté dans le règlement que les arbres morts sur pied et au sol 
seront conservés, que les gîtes potentiels à chiroptères devront être préservés lors de 
[}P\m]PVT\T]c ST [}PRRa^QaP]RWT) `d}X[ R^]eXT]SaP ST [X\XcTa [Tb caPePdf T] _maX^ST WXeTa]P[T Tc 
`d}PdRd]T R^]bcadRcX^] ]}Tbc Pdc^aXbmT j \ X̂]b ST 2 \ STb Q X̂bT\T]cb _a^cmVmb au titre de 
l}PacXR[T C+.2.-/0 Sd <^ST ST [}LaQP]Xb\T+ 

CTb ca X̂b PdcaTb bTRcTdab ]T bTa^]c _Pb daQP]XbPQ[Tb Snb [}P__a^QPcX^] Sd GCL+ B[b b^]c 
classés en zone A ou 2AU. Leur ouverturT j [}daQP]XbPcX^] ]mRTbbXcTaP d]T _a^RmSdaT 
PS\X]XbcaPcXeT _^da \^SXUXTa [Tb SXb_^bXcX^]b Sd GCL) Tc [}meP[dPcX^] T]eXa^]]T\T]cP[T _^daaP 
être complétée à cette occasion pour éviter, réduire et compenser les impacts du projet. Sur ces 
secteurs, les enjeux mR^[^VX`dTb XST]cXUXmb j [}WTdaT PRcdT[[T b^]c \^gT]b &bTRcTda ]u.') UPXQ[Tb 
(secteur n°4), ou indéterminés (secteur n°5 | inaccessible en raison du caractère privé des 
terrains).  

Ainsi, les enjeux écologiques identifiés sur les secteurs urbanisables ou aménageables 
Snb [}P__a^QPcX^] Sd GCL ^]c QXT] mcm _aXb T] R^\_cT _Pa [Tb SXb_^bXcX^]b Sd GCL) ST \P]XnaT j 
amSdXaT Pd \PfX\d\ [}X\_PRc Sd _a^YTc+ Jda [Tb bTRcTdab ST SmeT[^__T\T]c _amedb j _[db [^]V 
cTa\T) [}Tf_TacXbT ]}P _Pb aT[Tem S}T]YTdf U^acb+ CTb \esures pour éviter, réduire et compenser 
[Tb X\_PRcb STb _a ŶTcb Udcdab _^daa^]c ocaT R^\_[mcmTb j [}^RRPbX^] STb _a^RmSdaTb 
PS\X]XbcaPcXeTb UdcdaTb `dX ^deaXa^]c RTb Tb_PRTb j [}daQP]XbPcX^]+ 

9\[`i^bS[QS` icS[abSYYS` RS YnOR\]aW\[ Rb FBK `b_ YnS[cW_\[[SZS[a

' Patrimoine naturel 

Au vu des orientations du projet communal et des dispositions du PLU, il ressort de 
[}P]P[gbT SmcPX[[mT SP]b [}meP[dPcX^] T]eXa^]]T\T]cP[T que les incidences du PLU sur le 
patrimoine naturel sont faibles à nulles car tous les périmètres de reconnaissance 
environnementale ont été pris en compte dans le PLU :  
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- [P N^]T EPcdaT[[T S}B]cmaoc >R^[^VX`dT) ?Pd]XbcX̀ dT Tc ?[^aXbcX`dT &NEB>??' ST cg_T B 
« DPbbXU U^aTbcXTa S}AP[PccT y Tbc R[PbbmT T] h^]T ]PcdaT[[T) Tc [Tb Q^Xb b^]c _a^cmVmb T] 
cP]c `d}>b_PRTb ;^Xbmb <[Pbbmb &>;<' Pd cXcaT ST [}PacXR[T C+..0-1 du Code de 
[}LaQP]Xb\T+ 9d bTX] ST RTb h^]Tb) [Tb R^]bcadRcX^]b b^]c [X\XcmTb &T\_aXbT Pd b^[ canb 
réduite, activités limitées, gestion règlementée) voire interdites. Aucun secteur 
bdbRT_cXQ[T S}ocaT ^deTac j [}daQP]XbPcX^] ]}Tbc R^]RTa]m _Pa [P NEB>??+

- la Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) « Massif des trois forêts et 
bois le Roi » R^]RTa]T [}X]cmVaP[Xcm ST [P R^\\d]T+ CTb \X[XTdf U^aTbcXTab b^]c _a^cmVmb 
en raison du classement en zone N, dont une grande majorité en EBC. Les milieux 
agricoles existants sont conservés afin de conforter le caractère agricole de la clairière. 
CTb h^]Tb j daQP]XbTa Tc [Tb bTRcTdab bdbRT_cXQ[Tb S}ocaT ^deTacb j [}daQP]XbPcX^] b^]c 
situés au contact de zones déjà urbanisées. =Tb WPXTb Tc P[XV]T\T]cb S}PaQaTb 
UPe^aPQ[Tb j [}PeXUPd]T b^]c _a^cmVmb SP]b [T RPSaT Sd GCL+

- les zones humides potentielles identifiées par le Syndicat Mixte Oise-Aronde au nord-est 
du territoire sont classées en zone naturelle. Aucune construction ni changement 
S}PUUTRcPcX^] STb b^[b ]}Tbc j _ame^Xa) [X\XcP]c ST UPXc [}X\_PRc bda [Tb h^]Tb Wd\XSTb 
potentielles relevées. 

- les 3 corridors intra ou inters forestiers au sein des boisements sont classés en zone 
naturelle (dont EBC). 

Le projet de GCL T] [}mcPc PRcdT[ ]}PdaP _Pb S}X]RXST]RTb bXV]XUXRPcXeTb bda [T _PcaX\^X]T 
naturel et les continuités écologiques de Fleurines. Les enjeux environnementaux ont été pris en 
compte dans le zonage et le règlement.  

Une activité de ball-trap est déjà présente sur le territoire communal  en zone N et 
]}me^[dTaP _Pb PeTR [P \XbT T] {deaT Sd GCL+

CTb ]^deTPdf P\m]PVT\T]cb bdbRT_cXQ[Tb ST Vm]maTa [T _[db S}X\_PRcb b^]c R^\_aXb 
SP]b STb h^]Tb L SmYj daQP]XbmTb Tc `dX _aT]]T]c T] R^\_cT [}T]eXa^]]T\T]c j caPeTab Se 
]^\QaTdf PacXR[Tb Sd anV[T\T]c+ C}daQP]XbPcX^] STb bTRcTdab ]PcdaT[b ST [^XbXab bTaP [X\XcmT j 
STb R^]bcadRcX^]b [mVnaTb Tc j [P _aPcX`dT ST [}PRRa^QaP]RWT+ CTb SXb_^bXcX̂ ]b _aXbTb SP]b [T 
anV[T\T]c Pd bTX] ST RTb h^]Tb) R^d_[mTb Pdf \TbdaTb S}meXcT\T]c et de réduction permettront 
ST [X\XcTa [}X\_PRc bda RTb h^]Tb+ 

Au sujet des effets dommageables potentiels sur les sites Natura 2000 à proximité du 
territoire, [}P]P[gbT R^]R[dc `dT [P \XbT T] {deaT Sd GCL ]}Tbc _Pb ST ]PcdaT j X\_PRcTa 
significativement les habitats ou espèces ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 
« Forêts Picardes : Massif des Trois Forêts et Bois du Roi » et « DPbbXUb U^aTbcXTab S}AP[PccT) ST 
<WP]cX[[g Tc S}>a\T]^]eX[[T ». 

>]UX]) [}P]P[gbT STb bTaeXRTb mR^bgbcm\X`dTb R^]R[dc `dT [}daQP]XbPcX^] STb cTaaPX]b 
prospectés pourrait impacter les services écosystémiques suivants :  

- [Tb bTaeXRTb S}P__a^eXbX^]]T\T]c (terres agricoles, cueillette) : la perte est négligeable 
en comparaison des surfaces agricoles non ouvertes à urbanisation dans le projet de 
GCL &_a^SdRcX^] ST U^daaPVTb) ST RmamP[Tb) ST \Pqb) ST QTccTaPeTbz' ; 

- les services de régulation (purification de la qualité de l'air, régulation du climat global, 
régulation du climat local et contribution à la pollinisation) : [}X\pact est jugé faible car 
PdRd] PaQaT ]X bdaUPRT U^aTbcXnaT U^da]XbbP]c S}meT]cdT[b bTaeXRTb ST amVd[PcX^] Sd R[X\Pc 
Tc ST _daXUXRPcX^] ST [}PXa ]T bTaP X\_PRcm _Pa [Tb _a^YTcb S}daQP]XbPcX^]+ =}PdcaT _Pac) [T 
bTaeXRT ST _^[[X]XbPcX^] aXb`dT `dP]c j [dX S}ocaT X\_PRcm _Pa [}P]cWa^_XbPcX^] ST RTacPX]b 
\X[XTdf ]PcdaT[b Tc [}daQP]XbPcX^] S}d]T _PacXT STb bdaUPRTb _aPXaXP[Tb Tc STb YPaSX]b 
familiaux. Cette perte, difficilement quantifiable, est cependant considérée comme faible 
j [}mRWT[[T Sd GCL RPa [Tb _a^YTcb Sd GCL _ame X̂T]c [P RamPcX^] S}Tb_PRTb eTacb Tc ST 
jardins qui pourront à terme fournir ces services ; 
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- les services socio-culturels (paysage, sport de nature, tourisme de nature) 7 [}X\_PRc Sd 
PLU sur les services socioculturels est positif, puisque le projet prévoit justement un 
bTRcTda T]cXnaT\T]c SmSXm j RT cg_T S}PRcXeXcmb &EL). 

GPa R^]bm`dT]c) [T GCL ]}Tbc _Pb bdbRT_cXQ[T S}Pe X̂a STb X]RXST]RTb ]^cPQ[Tb ]mVPcXeTb 
sur le patrimoine naturel.  

' Paysage 

De manière générale, le PLU protège la paysage par :  

- le classement en zone naturelle des boisements et des sites classés,  

- le classement en zone agricole de la partie ouest de la clairière agricole, 

- la protection des bois (Espaces Boisés Classés), 

- [P _a^cTRcX^] STb WPXTb Tc P[XV]T\T]cb S}PaQaTb)

- le projet de développement qui privilégie une densification j [}X]cmaXTda ST [}T]eT[^__T 
agglomérée, sur des secteurs déjà marqués par la présence humaine, 

- le positionnement des zones j daQP]XbTa `dX b}X]cnVaTnt à la silhouette du bourg, 

- le classement en zone N des écarts bâtis qui évite le mitage. 

GPa R^]bm`dT]c) [T GCL ]}PdaP _Pb ST R^]bm`dT]RTb ]mVPcXeTb bda [T _PgbPVT+

' Cadre bâti 

De manière générale, le PLU préserve le cadre bâti par : 

- la définition de différentes zones avec un règlement adapté aux caractéristiques urbaines 
de chacune (hauteur, emprise au sol, implantation, etc.), 

- la mise en place de règles permettant de préserver les caractéristiques du tissu urbain 
ancien existant (teintes des façades, caractéristiques des ouvertures, des toitures, etc.), 

- la protection des murs anciens [Tb _[db T\Q[m\PcX`dTb Pd cXcaT ST [}PacXR[T C+.2.-19 du 
<^ST ST [}LaQP]Xb\T

- [T _a^YTc ST SmeT[^__T\T]c `dX _aXeX[mVXT d]T ST]bXUXRPcX^] j [}X]cmaXTda ST [}T]eT[^__T 
PVV[^\mamT) R^]U^acP]c PX]bX [P R^WmbX^] ST [}T]eT[^__T QkcXT)

- le positionnement des zones j daQP]XbTa `dX b}X]cnVaTnt à la silhouette du bourg, et les 
\^gT]b \Xb T] {deaT _^da PbbdaTa d]T Q^]]T VaTUUT daQPX]T &_aX]RX_Tb ST STbbTacT) 
règles architecturales, etc.). 

GPa R^]bm`dT]c) [T GCL ]}PdaP _Pb ST R^]bm`dT]RTb ]mVPcXees sur le paysage urbain. 

' Ressource en eau 

De manière générale, le PLU préserve la ressource en eau par : 

- lT anV[T\T]c `dX ^Q[XVT [}m_daPcX^] STb TPdf dbmTb)

- lP _a^VaP\\PcX^]) T] _PaP[[n[T ST [P \XbT T] {deaT Sd GCL) S}X]cTaeT]cX^]b PUX] 
S}P\m[X^aTa [T U^]RcX^]]T\T]c Tc [P VTbcX^] ST [}PbbPX]XbbT\T]c bda [P R^\\d]T 
(réduction des eaux claires parasites identifiées, remplacement des conduites unitaires 
_Pa STb ambTPdf bm_PaPcXUb) RamPcX^] S}d]T ]^deT[[T bcPcX^] S}m_daPcX^]')

- l}X]cmVaPcX^] SP]b [T règlement dTb _aTbRaX_cX^]b Sd h^]PVT _[deXP[ `dX X\_^bT [}dbPVT ST 
cTRW]X`dTb S}WgSaPd[X`dT S^dRT, 

- lP _a^cTRcX^] STb _^X]cb ST RP_cPVT S}TPd _^cPQ[T _Pa [}X]cmVaPcX^] SP]b [T GCL STb 
bTaeXcdSTb S}dcX[Xcm _dQ[X`dT)

- la protection des zones potentiellement humides (classement en zone N). 
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GPa R^]bm`dT]c) [T GCL ]}PdaP _Pb ST R^]bm`dT]RTb ]mVPcXeTb bda [P aTbb^daRT T] TPd+

' Sols, sous-sols, déchets 

De manière générale, le PLU ne programme aucun projet qui pourrait générer une 
pollution ou une dégradation du sol ou du sous-sol (pas de projet de carrière, de stockage de 
déchets, etc.) 

' Risques et nuisances 

De manière générale, le PLU tient compte des risques et des nuisances par : 

- l}X]bRaX_cX^] S}d] T\_[PRT\Tnt réservé pour créer de nouveaux aménagements visant à 
gérer les ruissellements (fossés, plantations de haies) le long du chemin rural de Pont-
Sainte-Maxence, afin de réduire les risques, 

- lP \XbT T] _[PRT ST SXb_^bXcX^]b eXbP]c j meXcTa [}PdV\T]cPcX^] STb e^[d\Tb S}TPd ST 
adXbbT[[T\T]c Tc PX]bX meXcTa ST Vm]maTa S}meT]cdT[[Tb X]^]SPcX^]b UdcdaTb &dbPVT ST 
cTRW]X`dTb S}WgSaPd[X`dT S^dRT _^da [P VTbcX^] STb TPdf _[deXP[Tb) [X\XcPcX^] ST 
[}X\_Ta\mPQX[XbPcX^] STb cTaaPX]b')

- lT aP__T[ ST [}TfXbcT]RT ST aTcaait-V^]U[T\T]c S}PaVX[T SP]b [Tb h^]Tb R^]RTa]mTb)

- [}X]cmVaPcX^] SP]b [}P]]TfT x bTaeXcdSTb S}dcX[Xcm _dQ[X`dT y STb m[m\T]cb [Xmb j [P h^]T ST 
SP]VTa S}d]T X]bcP[[PcX^] R[PbbmT) Tc [}PQbT]RT ST _a^YTc SP]b RT _maX\ncaT)

- C}X]cmVaPcX^] SP]b [}P]]TfT x ]dXbP]RT PR^dbcX`dT STb caP]b_^acb cTaaTbcaTb y ST [}Paaocm 
de classement sonore qui concerne la RD 1017. 

' Air, énergie, climat 

=T \P]XnaT Vm]maP[T) [T GCL cXT]c R^\_cT STb T]YTdf [Xmb j [}PXa) [}m]TaVXT Tc [T R[X\Pc T] : 

- ]T UPXbP]c _Pb ^QbcPR[T j [}dbPVT ST cTRW]X`dTb eXbP]c j [P _a^SdRcX^] S}m]TaVXT 
renouvelable et à la réduction de la consommation énergétique des bâtiments, 

- encourageant la densification urbaine, 

- T]R^daPVTP]c [}dbPVT STb caP]b_^acb _Td m\TccTdab ST <F/ &SmeT[^__T\T]c STb \^STb 
doux et des nouvelles mobilités)   

- renforçant la mixité fonctionnelle, pour limiter les déplacements domicile-travail, 

- _a^cmVTP]c [Tb emVmcPdf &Q^Xb) WPXTb) TcR+' `dX _PacXRX_T]c j [P Sm_^[[dcX^] ST [}PXa+

Choix retenus pour établir le projet 

CP R^\\d]T b^dWPXcT _a^VaP\\Ta d] SmeT[^__T\T]c Sm\^VaP_WX`dT ST [}^aSaT ST ( 1 % 
par an, taux inter\mSXPXaT T]caT [P Ra^XbbP]RT Sm\^VaP_WX`dT `d}P R^]]dT [P R^\\d]T bda [P 
période 1999-2014 (+0,5% par an) et celle de la période 1968-2014 (+1,5% par an).  

C}me^[dcX^] Sd _PaR ST [^VT\T]cb S^Xc _Ta\TccaT ST \TccaT T] {deaT [T bRm]PaX^ aTcT]d+ 
Les nouveaux besoins en logements sont ceux : 

- permettant de loger la population actuelle (réponse au desserrement des ménages), 

- visant à accueillir les nouveaux habitants. 

>] _PacP]c ST [}Wg_^cWnbT `dT [T ]^\QaT \^gT] ST _Tab^]]Tb _Pa \m]PVT PccTX]SaP /)1/ 
en 2033 à F[TdaX]Tb &R^]caT /)2/ PdY^daS}WdX') ^] _Tdc amP[XbTa d]T TbcX\PcX^] Sd ]^\QaT ST 
logements à produire pour compenser le desserrement des ménages, ainsi que le nombre de 
[^VT\T]cb ]mRTbbPXaTb _^da [^VTa [P _^_d[PcX^] UdcdaT) PUX] S}PccTX]SaT d]T Ra^XbbP]RT 
Sm\^VaP_WX`dT ST [}^aSaT ST + 1 % par an.  
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Taux de variation annuel + 1 %

Population en 2033 2279 

Population nouvelle (2015-2033) 374 

Logements répondant au desserrement 31 

Logements accueillant les nouveaux habitants 155 

TOTAL de logements à produire (2015-2033) 186

Dans un premier temps, il convient de tenir compte du potentiel théorique que représente 
[}meT]cdT[[T aTR^]eTabX^] ST [^VT\T]cb ePRP]cb ^d ST ambXdences secondaires (estimé à 
19 logements) et des 18 logements qui pourraient être créés dans les dents creuses (soit 70% 
du potentiel de 26 logements identifié dans les dents creuses).  

Par ailleurs, certains projets de renouvellement et de densification du bourg sont en cours 
(les lettres des paragraphes renvoient à la cartographie « Rappel des potentialités de 
développement identifiées dans le diagnostic » qui figure plus bas dans la démonstration) :  

a) 52 logements sur la friche de la « maison brûlée y &^_maPcX^] S}d]T ST]bXcm ST 
91 logements/ha),  

b) 5 [^VT\T]cb PeT]dT Sd <[^b MTac &R^\Q[T\T]c S}d]T ST]c RaTdbT' &^_maPcX^] S}d]T 
densité de 57 logements/ha),  

c) 17 logements sur une opération de renouvellement urbain rue du Général de Gaulle 
&^_maPcX^] S}d]T ST]bXcm ST .6 [^VT\T]cb,WP'+

Sur les 186 logements à produire, les projets engagés et les logements qui pourraient être 
créés dans les dents creuses ou par reconversion de logements existants représentent 
114 logements. Il en resterait donc 72.  

Pour produire ces logements, la commune envisage en priorité de densifier la trame bâtie 
existante, afin S}meXcTa ST R^]b^\\Ta STb Tb_PRTb PVaXR^[Tb ^d ]PcdaT[b _maX_WmaX`dTb+ 9X]bX) [T 
GCL _a^VaP\\T [}X]bRaX_cX^] ST h^]Tb S}daQP]XbPcX^] UdcdaT bda [Tb STdf p[^cb X]caP-urbains 
repérés au cours du diagnostic : 

d) [T R{da S}p[^c bXcdm T]caT [Tb adTb ST [}>V[XbT) Pasteur et des Frièges, 

e) [T R{da S}p[^c bXcdm T]caT [Tb adTb Sd @m]maP[ ST @Pd[[T) D^[XnaT Tc ST [}>V[XbT+

9 aPXb^] S}d]T ST]bXcm S}T]eXa^] .5 [^VT\T]cb,WP) RTb STdf p[^cb aT_ambT]cT]c d] _^cT]cXT[ 
cWm^aX`dT S}T]eXa^] 21 [^VT\T]cb &bd_TaUXRXT c^cP[T S}T]eXaon 3 ha). Cette densité de 
18 [^VT\T]cb,WP Tbc Vm]maP[T\T]c aTcT]dT _Pa [Tb bTaeXRTb ST [}>cPc R^\\T mcP]c d] \X]Xd\ j 
_ame X̂a bda [Tb h^]Tb S}daQP]XbPcX^] UdcdaTb) T] RPb S}PbbPX]XbbT\T]c R^[[TRcXU+ CP R^\\d]T ]T 
souhaite pas aller au-delà, considérant que des projets très denses vont également voir le jour 
en parallèle (projets a et b évoqués plus haut). Ainsi, en retenant une densité de 18 
logements/ha pour les logements à prévoir dans les zones à urbaniser, la densité moyenne sur 
les projets en cours et [Tb _a ŶTcb _a^VaP\\mb _Pa [T GCL bTaP S}T]eXa^] /3 [^VT\T]cb,WP+ 

Un bilan intermédiaire des potentialités évoquées ci-STbbdb _Ta\Tc S}TbcX\Ta [}PRRdTX[ ST 
168 [^VT\T]cb j [}X]cmaXTda ST [}PVV[^\maPcX^]) j [}mRWmP]RT Sd GCL) RT `dX aT_ambT]cT 6- $ ST 
[}^bjectif communal. Il reste néanmoins 18 logements à produire, ce qui nécessitera de 
consommer des espaces périphériques.  
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h) CP R^\\d]T P d] cT\_b T]eXbPVm [}Wg_^cWnbT ST _^dabdXeaT [}daQP]XbPcX̂ ] ST [P aXeT 
bdS ST [}9eT]dT Sd <[^b MTac+ K^dcTU^Xb) [^ab ST [}meP[dPcX^] T]eXa^]]T\T]cP[T) 
;BFKFG> P TbcX\m `dT RT bTRcTda b}X]bRaXc SP]b d]T caP\T Q^XbmT) S^\X]mT _Pa d]T 
hêtraie-chênaie qui présente un bon état de conservation caractérisé par une naturalité 
et une fonctionnalité écologique de qualité ; \o\T bX RTccT aXeT P UPXc [}^QYTc ST caPePdf 
de déboisement ponctuels. Cette hêtraie-RWo]PXT Tbc aPccPRWmT j [}WPQXcPc S}X]cmaoc 
communautaire « Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex », et ce 
boisement participe à un réservoir de biodiversité. Dans ce contexte, la commune a 
décidé de ne pas urbaniser ce secteur, pour protéger le bois existant.  

i) La rive est de la rue Molière est également boisée, et bordée par un fort talus. Son 
urbanisation semblait donc contrindiquée, pour les mêmes raisons citées ci-dessus. 

j) La rive sud de la rue des Frièges est également boisée, et en partie située dans le site 
R[Pbbm ST [P ?^aoc S}AP[PccT Tc bTb V[PRXb PVaXR^[Tb+ J^] daQP]XbPcX^] bT\Q[PXc S^]R 
contrindiquée. 

CT _a^YTc _ame^Xc [}PRRdTX[ STb .53 [^VT\T]cb PXnsi répartis : 

Type de projet Localisation 
Logements 

prévus 

Répartition entre 
densification et 

extension 

B]
cm

aX
T

d
a 

S
T

 [}
T

]
eT

[^
_

_
T

 
u

rb
a

in
e

Reconversion (résidences 
secondaires, logements 
vacants) 

Tout le bourg 19 

168 soit 90 % 

Dents creuses Tout le bourg 18 

Projets à court terme 

Friche « maison brûlée » (a) 52 

Avenue du Clos Vert (b) 8 

Rue du Général de Gaulle (c) 17 

Ilot intra-urbain 
Ilot « Pasteur » (d) 22 

Ilot « Molière » (e) 32 

E
x
te

n
si

o
n

Extension Ilot « Bâtis » (f) 18 18 soit 10 % 

TOTAL 186 100 % 

NB : Les lettres figurant entre parenthèses renvoient à la cartographie précédente. 

9 RT[P b}PY^dcT [T _^cT]cXT[ ST aT]^deT[[T\T]c meT]cdT[ `dT _^daaPXc R^]bcXcdTa [}B]bcXcdc ST 
Saint-Christophe, difficilement quantifiable. 
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CS`b_S` S[cW`OUiS` ]\b_ icWaS_) _iRbW_S) Sa `W ]\``WPYS) Q\Z]S[`S_ `nWY e O YWSb) YS` 

conséquenQS` R\ZZOUSOPYS` `b_ YnS[cW_\[[SZS[a

C}T]bT\Q[T STb Tb_PRTb [Tb _[db bT]bXQ[Tb bda [T _[P] mR^[^VX̀ dT U^]c [}^QYTc SP]b [T GCL 
S}d]T _a^cTRcX^] bcaXRcT) PSP_cmT Pdf SXUUmrentes reconnaissances environnementales et aux 
impératifs de gestion &h^]Tb E Tc 9) >b_PRTb ; X̂bmb <[Pbbmb) _a^cTRcX̂ ] Pd cXcaT ST [}PacXR[T 
L.151-/0 Sd <^ST ST [}LaQP]Xb\T) TcR+'. <Tb \TbdaTb _Ta\TccT]c S}meXcTa ST _^acTa PccTX]cT j 
[}T]eXa^]]T\T]c+ 

Le _PacX S}P\m]PVT\T]c aTcT]d vise en priorité à produire les logements programmés par 
ST]bXUXRPcX^] ST [}TfXbcP]c &6- $ ST [}^QYTRcXU') RT `dX ]T _Tdc `d}meXcTa ST _^acTa PccTX]cT Pdf
milieux sensib[Tb bda [T _[P] T]eXa^]]T\T]cP[) _dXb`d}X[ b}PVXc ST R^\Q[Ta des espaces libres 
bXcdmb j [}X]cmaXTda STb T]cXcmb PVV[^\mamTb) Tc S^]R SmYj P]cWa^_Xbmb.  

Dans ce cadre, deux îlots intra-daQPX]b b^]c R[Pbbmb T] h^]Tb S}daQP]XbPcX^] UdcdaT _^da 
ST]bXUXTa [T Q^daV+ JTd[T [}d]T S}T]caT T[[Tb Tbc ^deTacT j [}daQP]XbPcX^] Snb [}P__a^QPcX^] Sd 
GCL+ CTb _aX]RX_Tb S}P\m]PVT\T]c aTcT]db SP]b [T GCL cXT]]T]c R^\_cT STb m[m\T]cb Sd 
patrimoine naturel et de leur fonctionnalité, en intégrant des mesures de réduction (la 
R^]bTaePcX^] S}PaQaTb TfXbcP]cb 8 [P _[P]cPcX^] S}PaQaTb ; la conservation, la protection et/ou la 
RamPcX^] ST WPXTb S}TbbT]RTb [^RP[Tb &caPXcT\T]c _PgbPVTa) R^aaXS^a mR [̂^VX̀ dT' ; la constitution 
S}d] \PbbXU PaQ^am'+ >] aPXb^] ST RTb SXb_^bXcX^]b Tc ST [}T\_[PRT\T]c ST [P h^]T SP]b [T R{da 
Sd Q^daV Pd bTX] S}d] cXbsu urbanisé, les incidences sur la biodiversité, les milieux naturels et 
leur fonctionnalité sont non significatives. Des mesures similaires pourront être prises à 
[}^RRPbX^] ST [P procédure administrative future qui ouvrira [T bTR^]S R{da S}p[^c j [}daQP]isation.  

10 % ST [}^QYTRcXU c^cP[ ST [^VT\T]cb sera _a^SdXc T] TfcT]bX^] ST [}daQP]XbPcX^] : le 
positionnement de la zone aTcT]dT _Ta\Tc S}PUUXa\Ta `dT [}X\_PRc bda [}T]eXa^]]T\T]c bTaP 
UPXQ[T) RPa X[ b}PVXc S}d] p[^c SmYj _PacXT[[T\T]c QkcX `dX b}X]cnVaT complètement à la forme du 
bourg, et présentant un faible intérêt écologique. Cj T]R^aT) STb \TbdaTb S}meXcT\T]c Tc ST 
réduction pourront être prises j [}^RRPbX^] ST [P _a^RmSdaT PS\X]XbcaPcXeT UdcdaT `dX ^deaXaP RTccT 
h^]T j [}daQP]XbPcX^]+

Sur les secteurs constructibles, des mesures de réduction ont été mises en place afin 
S}Pccm]dTa autant que possible [}X\_PRc Sd GCL (emprise au sol et imperméabilisation limitées, 
gestion des eaux pluviales Pd \^gT] ST cTRW]X`dTb S}WgSaPd[X`dT S^dRT, développement de 
clôtures végétales avec des essences locales, etc.) tout en permettant à la fois une densification 
et un accroissement de la population. 

En outre, une attention particulière a été apportée au parc de loisirs de la Vallée des 
Peaux Rouge (classé en secteurs NL et NLC) situé Pd R{da S}d]T WocaPXT-chênaie. Ce secteur 
présente un intérêt écologique fort. Des mesures ont donc été prises dans le PLU pour 
préserver au maximum la qualité écologique de ces espaces. Ainsi, la zone NL, qui englobe tous 
les espaces de forêts identifiés sur le secteur 2, est inconstructible et ne permet que les 
aménagements et installations à usage de sport et de loisirs (notamment parcours 
PRRa^QaP]RWT' j R^]SXcX^] ST _ambTaeTa Pd \PfX\d\ [}X]cmVaXcm STb Q^XbT\T]cb+ =Tdf bTRcTdab 
NLC so]c Sm[X\Xcmb Pd ]XeTPd STb R[PXaXnaTb &PQbT]RT S}Tb_PRTb U^aTbcXTab'+ B[b _^daa^]c PRRdTX[[Xa 
des constructions temporaires et démontables, avec une emprise au sol limitée à 15 %. En 
outre, les espaces boisés identifiés au règlement graphique au titre de l}PacXR[T C+.2.-23 du Code 
ST [}LaQP]Xb\T b^]c _a^cmVmb+ <^\_cT cT]d STb _amR^]XbPcX^]b ST [}meP[dPcX^] 
environnementale, il a été ajouté dans le règlement que les arbres morts sur pied et au sol 
seront conservés, que les gîtes potentiels à chiroptères devront être préservés lors de 
[}P\m]PVT\T]c ST [}PRRa^QaP]RWT) `d}X[ R^]eXT]SaP ST [X\XcTa [Tb caPePdf T] _maX^ST WXeTa]P[T Tc 
`d}PdRd]T R^]bcadRcX^] ]}Tbc Pdc^aXbmT j \ X̂]b ST 2 \ STb Q X̂bT\T]cb _a^cmVmb au titre de 
l}PacXR[T C+.2.-/0 Sd <^ST ST [}LaQP]Xb\T+
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LT S^Rd\T]c S}daQP]Xb\T meXcT PX]bX c^dcT PccTX]cT ]^cPQ[T j [}T]eXa^]]T\T]c) Tc X[ ]}g P 
donc pas lieu de prévoir de mesures compensatoires supplémentaires. 

@[RWQOaSb_` RS `bWcW RS` STTSa` Rb FBK `b_ YnS[cW_\[[SZS[a

>]UX]) Pd aTVPaS STb T]YTdf ST [}mcPc X]XcXP[ ST [}T]eXa^]]T\T]c) Tc Pd ed STb ^QYTRcXUb Sd 
_a^YTc Tc ST [}P]P[gbT STb X]RXST]RTb) [}meP[dPcX^] T]eXa^]]T\T]cP[T _a^_^bT STb X]SXRPcTdab ST 
suivi. 

Par souci de clarté, les indicateurs ST [}meP[dPcX^] T]eXa^]]T\T]cP[T b^]c présentés sous 
U^a\T ST cPQ[TPdf) _Ta\TccP]c S}Pbb^RXTa [Tb X]SXRPcTdab _a^_^bmb Pdf ^QYTRcXUb _^dabdXeis par le 
PLU. Chaque tableau fait également apparaître une valeur de référence et la source de données 
exploitable. 
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LISTE DES DESTINATAIRES DES CONSULTATIONS  



6YX]_V^L^TYX L_ ^T^\P OP VkL\^TNVP >.104-0 O_ 6YOP OP VkG\MLXT]WP

DSVS_W ^S Gdpe[VW`fW VW ^S D[ee[a` IpY[a`S^W V{8gfad[fp =`h[da``W_W`fS^W
DREAL Nord-Pas-de-Calais-Picardie 
Service IDDEE/AE 
44, rue de Tournai  
CS 40259  
F 59019 LILLE CEDEX 

6YX]_V^L^TYX L_ ^T^\P OP VkL\^TNVP >)+32-13 du CoOP OP VkG\MLXT]WP

Da`e[Wgd ^W <[dWUfWgd VW ^S J8 @CD VW ^{F[eW
28 rue Gambetta 
BP 30693 
60006 BEAUVAIS 

Monsieur le Directeur de Oise Habitat 
4, rue du Général Leclerc 
CS 10105 
60106 CREIL CEDEX 1

6YX]_V^L^TYX L_ ^T^\P OP VkL\^TNVP >)+42-5 O_ 6YOP OP VkUrbanisme 

Monsieur le Préfet 
Direction des Relations avec les Collectivités Locales 
9gdWSg VWe 8XXS[dWe Bgd[V[cgWe Wf VW ^{LdTS`[e_W
1 place de la Préfecture 
60022 BEAUVAIS CEDEX 

Consultation au titre des articles L.151-12, L.151-13 et L.153-16 du Code de 
VkG\MLXT]WP

Monsieur le Président de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers 
.5 Tag^WhSdV 8_jaf V{A`h[^^W 
BP 320 
60021 BEAUVAIS CEDEX 

6YX]_V^L^TYX L_ ^T^\P OP VkL\^TNVP >)+/--+0 O_ 6YOP OP VkG\MLnisme 

Au titre des Services de l'Etat 

Monsieur le Préfet du Département de l'Oise 
Direction des Relations avec les Collectivités Locales 
Bureau de l'Urbanisme et du Logement 
1, place de la Préfecture 
60022 BEAUVAIS CEDEX 

Monsieur le Sous-bdpXWf VW ^{8ddondissement de Senlis 
3 place Gérard de Nerval 
BP 120 
60309 SENLIS CEDEX 



Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 
Service Aménagement, Urbanisme et Énergie 
40, rue Jean Racine  
BP 20317 
60021 BEAUVAIS CEDEX 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 
Service Eau, Environnement et Forêt 
40, rue Jean Racine 
BP 20317 
60021 BEAUVAIS CEDEX 

Da`e[Wgd ^W <[dWUfWgd <pbSdfW_W`fS^ VWe KWdd[fa[dWe VW ^{F[eW
Délégation et Antenne territoriales Sud Est z Senlis  
86 avenue Georges Clemenceau 
BP 80116 
60309 SENLIS CEDEX 

Da`e[Wgd ^W <[dWUfWgd ?p`pdS^ VW ^{8YW`UW IpY[a`S^W VW JS`fp @Sgfe-de-France 
JWdh[UW IpY[a`S^ V{=hS^gSf[a` VWe I[ecgWe JS`[fS[dWe
556 avenue Willy Brandt 
59777 EURALILLE 

Da`e[Wgd ^W <[dWUfWgd IpY[a`S^ VW ^%=`h[da``W_W`f( VW ^{8_p`SYWment et du Logement 
44, rue de Tournai 
CS 40259 
59019 LILLE CEDEX 

Da`e[Wgd ^{8dUZ[fWUfW VWe 9nf[_W`fe VW >dS`UW
;ZWX Vg JWdh[UW KWdd[fad[S^ VW ^{8dUZ[fWUfgdW Wf Vg GSfd[_a[`W
Palais National, place du Général de Gaulle 
BP 204 
60205 COMPIEGNE CEDEX 

Au titre des Personnes publiques 

Monsieur le Président du Conseil Régional des Hauts-de-France 
151 Avenue du président Hoover 
59555 LILLE CEDEX 

Madame la Présidente du Conseil Départemental de l'Oise 
Direction du Développement 
1, rue Cambry  
BP 941 
60024 BEAUVAIS CEDEX 

Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Oise 
18 rue d'Allonne  
CS 60250 
60002 BEAUVAIS CEDEX 

Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture de l'Oise 
Rue Frère Gagne 
BP 40463  
60021 BEAUVAIS CEDEX 



Monsieur le Pdpe[VW`f VW ^S ;ZS_TdW VW Dpf[Wde Wf VW ^{8df[eS`Sf VW ^%F[eW
3 rue Léonard de Vinci 
PAE du Tilloy  
BP 691 
60006 BEAUVAIS CEDEX 

Da`e[Wgd ^W Gdpe[VW`f Vg Jj`V[USf _[ifW VWe fdS`ebadfe Ua^^WUf[Xe VW ^{F[eW
1 rue Cambry 
60024 BEAUVAIS CEDEX 

Monsieur le Président du Parc Naturel Régional Oise - Pays de France 
Château de la Borne Blanche  
48 rue d'Herivaux  
BP 6  
60560 ORRY LA VILLE 

Da`e[Wgd ^W Gdpe[VW`f VW ^{=G;A W` UZSdYW Vg J;FK Vg GSje V{F[eW Wf V{@S^SffW 
Communauté de Commu`We Vg GSje V{F[eW Wf V{@S^Sffe 
1 rue V{@S^SffW 
BP 20255 
60722 PONT SAINTE MAXENCE CEDEX 

6YX]_V^L^TYX L_ ^T^\P OP VkL\^TNVP >)+/--+1 O_ 6YOP OP VkG\MLXT]WP

Au titre des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale  

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise 
30 avenue Eugène Gazeau 
60300 SENLIS 

Da`e[Wgd ^W Gdpe[VW`f Vg Jj`V[USf D[ifW VW ^S MS^^pW VW ^{F[eW
Parc tertiaire et scientifique 
CS 30316 
60203 COMPIÈGNE CEDEX 

Monsieur le Président du Syndicat interdépartemental du SAGE de la Nonette 
11, rue de Meaux 
60300 MONT-L'EVEQUE 

Monsieur le Président du Syndicat Mixte Oise-Aronde 
G^SUW VW ^{@tfW^ VW M[^^W
CS 10007 
60321 COMPIEGNE CEDEX 

Monsieur le Président du Syndicat Mixte Intercommunal de l'Oise des Classes 
d'Environnement 
10 rue Eugène Delahoutre 
B.P. 30051 
60603 CLERMONT CEDEX 

Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal du Bassin d'Halatte 
Place de la Mairie 
60810  VILLERS SAINT FRAMBOURG 

Monsieur le Président du Syndicat des Énergies de la Zone Est de l'Oise (SEZEO) 
53 Place de la République 
60150 THOUROTTE 



Au titre des Communes limitrophes 

Madame le Maire de Beaurepaire 
Château de Beaurepaire 
60700 BEAUREPAIRE 

Monsieur le Maire de Pont-Sainte-Maxence 
Hôtel de Ville 
7 place Pierre Mendès France  
BP 40159 
60700 PONT SAINTE MAXENCE 

Monsieur le Maire de Villers-Saint-Frambourg-Ognon 
Mairie 
Place de la Mairie 
60810 VILLERS SAINT FRAMBOURG 

Monsieur le Maire de Verneuil-en-Halatte 
Mairie 
7, rue Pasteur 
60550 VERNEUIL EN HALATTE 

Madame le Maire de Senlis 
Mairie 
3 Place Henri IV 
60300 SENLIS 

Monsieur le Maire de Chamant 
Mairie 
21 rue Alain-de-Rothschild 
60300 CHAMANT 

Au titre des Personnes Qualifiées 

Da`e[Wgd ^W <[dWUfWgd VW ^{FXX[UW ESf[a`S^ VWe >adrfe
15 avenue de la Division Leclerc 
60200 COMPIEGNE 

6YX]_V^L^TYX L_ ^T^\P OP VkL\^TNVP D)153-0 O_ 6YOP OP VkG\MLXT]WP

Monsieur le Président du Centre National de la Propriété Forestière 
Délégation des Hauts de France 
96, rue Jean Moulin 
80000 AMIENS 

Da`e[Wgd ^W Gdpe[VW`f VW ^S ;ZS_TdW V{8Yd[Ug^fgdW VW ^{F[eW
rue Frère Gagne 
BP 40463 
60021 BEAUVAIS CEDEX 



AVIS RESULTANT DES CONSULTATIONS 
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!

Extraits des textes règlementant les enquêtes publiques et  
les BVLX] >YNL_a OkG\MLXT]WP %B>G&' P^ VP] cYXLRP] OkL]]LTXT]]PWPX^

8a^\LT^] O_ 6YOP OP VkG\MLXT]WP 
Modifié par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018  

et le décret n°2018-617 du 17 juillet 2018 

PARTIE LEGISLATIVE 

Article L.153-19 
Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à 
enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l'environnement par le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le 
maire. 

Article L.153-20 
Lorsque l'enquête concerne une zone d'aménagement 
concerté, elle vaut enquête préalable à la déclaration d'utilité 
publique des travaux prévus dans la zone à condition que le 
dossier soumis à l'enquête comprenne les pièces requises par 
le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Article L.153-21 
A l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé 
par : 
1° L'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale à la majorité des suffrages exprimés après 
que les avis qui ont été joints au dossier, les observations du 
public et le rapport du commissaire ou de la commission 
d'enquête aient été présentés lors d'une conférence 
intercommunale rassemblant les maires des communes 
membres de l'établissement public de coopération 
intercommunale ; 
2° Le conseil municipal dans le cas prévu au 2° de l'article 
L.153-8. 

Article L.153-22 
Le plan local d'urbanisme approuvé est tenu à la disposition du 
public. 

Article L.153-31 
Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement 
public de coopération intercommunale ou la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet 
d'aménagement et de développement durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole 
ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques 
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans 
les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 
l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent, directement 
ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 
5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de 
programmation de secteur d'aménagement valant création 
d'une zone d'aménagement concerté. 

Article L.153-32 
La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou 
du conseil municipal. 

Article L.153-33 
La révision est effectuée selon les modalités définies par la 
section 3 du présent chapitre relative à l'élaboration du plan 
local d'urbanisme. Toutefois, le débat sur les orientations du  

projet d'aménagement et de développement durables prévu 
par l'article L.153-12 peut avoir lieu lors de la mise en révision 
du plan local d'urbanisme. 
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes 
intéressées par la révision. 

Article L.153-34 
Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le 
projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de 
l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux 
orientations définies par le plan d'aménagement et de 
développement durables : 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace 
boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une 
protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
3° La révision a uniquement pour objet de créer des 
orientations d'aménagement et de programmation valant 
création d'une zone d'aménagement concerté ; 
4° La révision est de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision 
est invité à participer à cet examen conjoint. 

Article L.153-35 
Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et 
l'approbation de cette révision, il peut être décidé une ou 
plusieurs révisions effectuées en application de l'article L.153-
34, une ou plusieurs modifications ou mises en compatibilité 
de ce plan. 
Les procédures nécessaires à une ou plusieurs révisions 
effectuées en application de l'article L.153-34 peuvent être 
menées conjointement. 

Article L.153-36 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application 
de l'article L.153-31, le plan local d'urbanisme est modifié 
lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide de modifier le règlement, les 
orientations d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions. 

Article L.153-37 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du 
président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire qui établit le projet de 
modification. 

Article L.153-38 
Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à 
l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée de l'organe 
délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil 
municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des 
capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans 
ces zones. 

Article L.153-39 
Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de 
modifier les règles d'urbanisme applicables à l'intérieur d'un 
périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative 
d'une personne publique autre que l'établissement public de 
coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette 
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personne publique est requis préalablement à l'approbation du 
plan local d'urbanisme modifié. 
Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à 
l'initiative d'un établissement public de coopération 
intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après 
avis favorable de cet établissement public. 

Article L.153-40 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à 
disposition du public du projet, le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou le maire notifie le 
projet de modification aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. 
Le projet est également notifié aux maires des communes 
concernées par la modification. 

Article L.153-41 
Le projet de modification est soumis à enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
code de l'environnement par le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a 
pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de 
construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à 
urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

Article L.153-42 
Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme 
intercommunal ne concerne que certaines communes, 
l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de 
ces communes. 

Article L.153-43 
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par 
délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. 

Article L.153-45 
Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L.153-41, 
et dans le cas des majorations des droits à construire prévus à 
l'article L.151-28, la modification peut, à l'initiative du président 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou 
du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en 
est de même lorsque le projet de modification a uniquement 
pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Article L.153-46 
Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification 
simplifiée afin de supprimer le dépassement prévu au 3° de 
l'article L.151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une 
justification spéciale motivée par la protection du patrimoine 
bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et 
urbaines. 
La modulation des majorations des droits à construire prévue 
au 3° de l'article L.151-28 ne peut être modifiée ou supprimée 
avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de 
l'adoption de la modification simplifiée du règlement qui l'a 
instaurée. 

Article L.153-47 
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas 
échéant, les avis émis par les personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 sont mis à 
disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui 
permettant de formuler ses observations. 
Ces observations sont enregistrées et conservées. 
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le 
cas, par l'organe délibérant de l'établissement public 
compétent ou par le conseil municipal et portées à la 

connaissance du public au moins huit jours avant le début de 
cette mise à disposition. 
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme 
intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs communes, la 
mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le 
territoire de ces communes. 
A l'issue de la mise à disposition, le président de 
l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant 
l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil 
municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis émis et des observations 
du public par délibération motivée. 

Article L.153-48 
L'acte approuvant une modification simplifiée devient 
exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission à 
l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les 
conditions définies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code 
général des collectivités territoriales. 

Article L.153-49 
Lorsqu'un plan local d'urbanisme doit être rendu compatible 
avec un document mentionné aux articles L.131-4 et L.131-5 
ou le prendre en compte, ou permettre la réalisation d'un projet 
d'intérêt général postérieur à son approbation, l'autorité 
administrative compétente de l'Etat en informe l'établissement 
public de coopération intercommunale ou la commune. 

Article L.153-50 
L'autorité administrative compétente de l'Etat adresse à 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou à la commune un dossier indiquant les motifs 
pour lesquels il considère que le plan local d'urbanisme ne 
respecte pas les obligations de mise en compatibilité et de 
prise en compte mentionnées aux articles L.131-4 et L.131-5 
ainsi que les modifications qu'il estime nécessaire pour y 
parvenir. 

Article L.153-51 
Dans un délai d'un mois, l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune fait connaître à l'autorité 
administrative compétente de l'Etat s'il entend opérer la 
révision ou la modification nécessaire. 
A défaut d'accord dans ce délai sur l'engagement de la 
procédure de révision ou de modification ou, en cas d'accord, 
à défaut d'une délibération approuvant la révision ou la 
modification du plan à l'issue d'un délai de six mois à compter 
de la notification initiale de l'autorité administrative compétente 
de l'Etat, cette dernière engage et approuve la mise en 
compatibilité du plan. 

Article L.153-52 
La mise en compatibilité du plan fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9. 

Article L.153-53 
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement par l'autorité 
administrative compétente de l'Etat. 
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local 
d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le 
territoire de ces communes. 
A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune émet 
un avis sur le projet de mise en compatibilité. Cet avis est 
réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois. 
La proposition de mise en compatibilité est approuvée par 
arrêté préfectoral et devient exécutoire dès l'exécution de 
l'ensemble des formalités de publication et d'affichage. 
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Article L.153-54 
Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité 
publique, d'une procédure intégrée en application de l'article 
L.300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas 
requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas 
compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme 
ne peut intervenir que si : 
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la 
fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et sur 
la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de 
l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9. 
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération 
est invité à participer à cet examen conjoint. 

Article L.153-55 
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement : 
1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat : 
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 
b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou 
une personne publique autre que l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune ; 
c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-
6-1 est engagée par l'Etat ou une personne publique autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou la commune ; 
2° Par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou le maire dans les autres cas. 
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local 
d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le 
territoire de ces communes. 

Article L.153-56 
Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la 
déclaration d'utilité publique d'un projet, ou lorsqu'une 
procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-6-1 est 
engagée, le plan local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet 
d'une modification ou d'une révision portant sur les 
dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre 
l'ouverture de l'enquête publique et la décision procédant à la 
mise en compatibilité. 

Article L.153-57 
A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune : 
1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est 
requise, lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat 
ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-
6-1 est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il 
n'est pas émis dans le délai de deux mois ; 
2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. 

Article L.153-58 
La proposition de mise en compatibilité du plan 
éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête est approuvée : 
1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est 
requise ; 
2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat 
ou l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou la commune ; 
3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée 
mentionnée à l'article L.300-6-1 est engagée par l'Etat ; 
4° Par délibération de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou du conseil municipal dans les 
autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux 
mois à compter de la réception par l'établissement public ou la 
commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée 
par arrêté préfectoral. 

Article L.153-59 
L'acte de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune, mettant en 
compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans 
les conditions définies aux articles L.153-25 et L.153-26. 
Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité 
devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des 
formalités de publication et d'affichage. 
Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise 
en compatibilité du plan local d'urbanisme et du schéma de 
cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient 
exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en 
compatibilité du schéma. 

PARTIE REGLEMENTAIRE 

Article R.153-8 
Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des 
pièces mentionnées à l'article R.123-8 du code de 
l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis 
recueillis dans le cadre de la procédure. 
Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées 
à la connaissance de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune par le préfet. 

Article R.153-9 
L'enquête concernant un plan local d'urbanisme vaut enquête 
préalable à la déclaration d'utilité publique des opérations, 
acquisitions ou expropriations prévues à ce plan à l'intérieur 
d'une zone d'aménagement concerté lorsque le dossier 
soumis à l'enquête comprend les pièces mentionnées à 
l'article R.112-4 ou à l'article R.112-5 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. Dans ce cas, 
l'enquête publique est organisée dans les formes prévues par 
le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 

Article R.153-10 
L'approbation du plan local d'urbanisme dispense de l'enquête 
préalable aux classements et déclassements de voies et 
places publiques communales prévus à ce plan, sous réserve 
que celui-ci précise la catégorie dans laquelle elles doivent 
entrer et que ces classements et déclassements figurent parmi 
les opérations soumises à enquête publique en application de 
l'article L.123-2 du code de l'environnement. 
Cette dispense n'est applicable aux voiries nationale et 
départementale que si l'acte d'approbation est accompagné de 
l'avis conforme, selon le cas, du préfet ou du président du 
conseil départemental relatif à ce classement ou 
déclassement. 

Article R.153-11 
La révision est effectuée selon les modalités définies par la 
section 2 du présent chapitre relative à l'élaboration du plan 
local d'urbanisme. L'avis des communes intéressées par la 
révision prévu à l'article L.153-33 est réputé favorable s'il n'est 
pas émis dans le délai de trois mois à compter de la 
transmission du projet de plan. 

Article R.153-12 
Lorsqu'il décide d'engager une procédure de révision en 
application de l'article L.153-34, le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou le maire 
saisit l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil 
municipal qui délibère sur les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation conformément à l'article L.103-3. 
La délibération qui arrête le projet de révision du plan local 
d'urbanisme peut simultanément tirer le bilan de la 
concertation organisée en application de l'article L.103-6. 
L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu, 
à l'initiative du président de l'établissement public ou du maire, 
avant l'ouverture de l'enquête publique. 
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Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal de 
la réunion d'examen conjoint, est soumis à l'enquête publique 
par le président de l'établissement public ou par le maire. 

Article R.153-13 
Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'examen conjoint des 
dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité 
du plan local d'urbanisme prévue par les articles L.153-49 et 
L.153-54, cet examen conjoint a lieu avant l'ouverture de 
l'enquête publique, à l'initiative de l'autorité chargée de la 
procédure. 
Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au 
dossier de l'enquête publique. 

Article R.153-14 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au 
dossier d'enquête publique, des observations du public et des 
résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi 
que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont 
soumis pour avis par le préfet à l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou au conseil municipal. Si ceux-ci ne se sont pas 
prononcés dans un délai de deux mois, ils sont réputés avoir 
donné un avis favorable. 

Article R.153-15 
Les dispositions du présent article sont applicables à la 
déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible 
avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une 
déclaration d'utilité publique : 
1° Soit lorsque cette opération est réalisée par la commune ou 
par l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme et nécessite 
une déclaration de projet en application de l'article L.126-1 du 
code de l'environnement ; 
2° Soit lorsque la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d'urbanisme a décidé, en application de l'article L.300-6, 
de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt 
général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de 
la réalisation d'un programme de construction. 
Le président de l'organe délibérant de l'établissement public 
ou le maire mène la procédure de mise en compatibilité. 
L'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le conseil municipal adopte la déclaration 
de projet. 
La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles 
dispositions du plan local d'urbanisme. 

Article R.153-16 
Les dispositions du présent article sont applicables à la 
déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible 
avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une 
déclaration d'utilité publique : 
1° Soit lorsque cette opération est réalisée par un 
établissement public dépendant de l'Etat, une collectivité 
territoriale, un groupement de collectivités ou un établissement 
public dépendant d'une collectivité, autre que l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme ou la commune, et nécessite une 
déclaration de projet en application de l'article L.126-1 du code 
de l'environnement ; 
2° Soit lorsqu'un établissement public dépendant de l'Etat, une 
collectivité territoriale, un groupement de collectivités ou un 
établissement public dépendant d'une collectivité, autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la 
commune, a décidé, en application de l'article L.300-6, de se 
prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général 
d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de la 
réalisation d'un programme de construction. 
La procédure de mise en compatibilité est menée par le 
président de l'organe délibérant de la collectivité ou du 
groupement de collectivités responsable du projet ou, lorsque 
le projet émane d'un établissement public dépendant d'une 

collectivité ou d'un groupement de collectivités, par le 
président de l'organe délibérant de cette collectivité ou de ce 
groupement, ou lorsque le projet émane d'un établissement 
public dépendant de l'Etat, par le président du conseil 
d'administration ou, lorsque le projet émane d'un 
établissement public dépendant de l'Etat, par le président du 
conseil d'administration. 
L'enquête publique est organisée par le préfet. 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au 
dossier d'enquête publique, des observations du public et des 
résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi 
que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont 
soumis par l'autorité chargée de la procédure à l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou au conseil municipal, qui 
dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de 
l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête pour approuver la mise en compatibilité du plan. 
En l'absence de délibération dans ce délai ou en cas de 
désaccord, le préfet approuve la mise en compatibilité du plan 
et notifie sa décision au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou au maire dans les 
deux mois suivant la réception en préfecture de l'ensemble du 
dossier. 
Le préfet notifie à la personne publique qui réalise l'opération 
la délibération de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune ou la décision 
qu'il a prise. 

Article R.153-17 
Les dispositions du présent article sont applicables à la 
déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible 
avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une 
déclaration d'utilité publique :  
1° Soit lorsque cette opération est réalisée par l'Etat et 
nécessite une déclaration de projet en application de l'article 
L.126-1 du code de l'environnement ; 
2° Soit lorsque l'Etat a décidé, en application de l'article L.300-
6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt 
général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de 
la réalisation d'un programme de construction. 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au 
dossier d'enquête publique, des observations du public et des 
résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi 
que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont 
soumis pour avis par le préfet à l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou au conseil municipal. Cet avis est réputé 
favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois. 
Le préfet adopte par arrêté préfectoral la déclaration de projet 
au vu de l'ensemble des pièces du dossier. La déclaration de 
projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan 
local d'urbanisme. 

Article R.153-19 
L'abrogation d'un plan local d'urbanisme est prononcée par 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou par le conseil municipal après 
enquête publique menée dans les formes prévues par le 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend un rapport 
exposant les motifs et les conséquences juridiques de 
l'abrogation projetée. 
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Extraits du Code Général des Collectivités 
Territoriales 

Modifié par la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 

PARTIE LEGISLATIVE 

Article L2224-10 
Les communes ou leurs établissements publics de coopération 
délimitent, après enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 
1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues 
d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le 
stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble 
des eaux collectées ; 
2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles 
sont tenues d'assurer le contrôle de ces installations et, si elles 
le décident, le traitement des matières de vidange et, à la 
demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif ; 
3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du 
débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement ; 
4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations 
pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que 
de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement 
lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique 
risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement. 

8a^\LT^] O_ 6YOP OP Vk8X`T\YXXPWPX^
Modifié par la Loi n°2018-1021 du 23 novembre 
2018 et le Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 

PARTIE LEGISLATIVE 

Enquêtes publiques relatives aux projets, plans et 
programmes ayant une incidence sur l'environnement 

Sous-section 1
Champ d'application et objet de l'enquête publique

Article L.123-1  
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la 
participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts 
des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles 
d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les 
observations et propositions parvenues pendant le délai de 
l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage 
et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 

Article L.123-2  
I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux 
prescriptions du présent chapitre préalablement à leur 
autorisation, leur approbation ou leur adoption : 
1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements 
exécutés par des personnes publiques ou privées devant 
comporter une évaluation environnementale en application de 
l'article L. 122-1 à l'exception : 
- des projets de zone d'aménagement concerté ; 
- des projets de caractère temporaire ou de faible importance 
dont la liste est établie par décret en Conseil d'Etat ; 
- des demandes de permis de construire et de permis 
d'aménager portant sur des projets de travaux, de construction 
ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une 
évaluation environnementale après un examen au cas par cas 
effectué par l'autorité environnementale. Les dossiers de 
demande pour ces permis font l'objet d'une procédure de 
participation du public par voie électronique selon les 
modalités prévues à l'article L. 123-19 ; 

- des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et 
d'installations connexes sur le plateau continental ou dans la 
zone économique exclusive ; 
2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de 
planification faisant l'objet d'une évaluation environnementale 
en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent 
code, ou L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme, pour 
lesquels une enquête publique est requise en application des 
législations en vigueur ; 
3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel 
marin, les projets de charte d'un parc national ou d'un parc 
naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de 
sites et les projets de classement en réserve naturelle et de 
détermination de leur périmètre de protection mentionnés au 
livre III du présent code ; 
4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant 
sur des travaux, ouvrages, aménagements, plans, schémas et 
programmes soumises par les dispositions particulières qui 
leur sont applicables à une enquête publique dans les 
conditions du présent chapitre. 
II. - Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est 
subordonné à une autorisation administrative, cette 
autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. 
III. - Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un 
danger grave et immédiat sont exclus du champ d'application 
du présent chapitre. 
III bis. - Sont exclus du champ d'application du présent 
chapitre afin de tenir compte des impératifs de la défense 
nationale : 
1° Les installations réalisées dans le cadre d'opérations 
secrètes intéressant la défense nationale ainsi que, le cas 
échéant, les plans de prévention des risques technologiques 
relatifs à ces installations ; 
2° Les installations et activités nucléaires intéressant la 
défense mentionnées à l'article L. 1333-15 du code de la 
défense, sauf lorsqu'il en est disposé autrement par décret en 
Conseil d'Etat s'agissant des autorisations de rejets 
d'effluents ; 
3° Les aménagements, ouvrages ou travaux protégés par le 
secret de la défense nationale ; 
4° Les aménagements, ouvrages ou travaux intéressant la 
défense nationale déterminés par décret en Conseil d'Etat, 
ainsi que l'approbation, la modification ou la révision d'un 
document d'urbanisme portant exclusivement sur l'un d'eux. 
IV. - La décision prise au terme d'une enquête publique 
organisée dans les conditions du présent chapitre n'est pas 
illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions 
définies par le code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 
V. - L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret de 
la défense nationale, du secret industriel et de tout secret 
protégé par la loi. Son déroulement ainsi que les modalités de 
sa conduite peuvent être adaptés en conséquence. 

Sous-section 2 
Procédure et déroulement de l'enquête publique

Article L.123-3 
L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité 
compétente pour prendre la décision en vue de laquelle 
l'enquête est requise. 
Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, 
programme ou autre document de planification d'une 
collectivité territoriale, d'un établissement public de 
coopération intercommunale ou d'un des établissements 
publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président 
de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 
Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration 
d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité 
de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité publique. 

Article L.123-4  
Dans chaque département, une commission présidée par le 
président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue 
établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette 
liste est rendue publique et fait l'objet d'au moins une révision 
annuelle. Peut être radié de cette liste tout commissaire 
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enquêteur ayant manqué aux obligations définies à l'article 
L.123-15. 
L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des 
opérations, par un commissaire enquêteur ou une commission 
d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le 
conseiller délégué par lui à cette fin parmi les personnes 
figurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est pas limité aux 
listes des départements faisant partie du ressort du tribunal. 
Dans le cas où une concertation préalable s'est tenue sous 
l'égide d'un garant conformément aux articles L.121-16 à 
L.121-21, le président du tribunal administratif peut désigner 
ce garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier 
est inscrit sur l'une des listes d'aptitude de commissaire 
enquêteur. En cas d'empêchement d'un commissaire 
enquêteur, le président du tribunal administratif ou le conseiller 
délégué par lui ordonne l'interruption de l'enquête, désigne un 
commissaire enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise 
de l'enquête. Le public est informé de ces décisions. 

Article L.123-5  
Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou 
membre de la commission d'enquête les personnes 
intéressées au projet à titre personnel ou en raison de leurs 
fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme 
ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise 
V%yghre ou le contrôle de l'opération soumise à enquête. 
Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, 
dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, à des 
personnes qui ont occupé ces fonctions. 

Article L.123-6  
I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est 
soumise à l'organisation de plusieurs enquêtes publiques dont 
l'une au moins en application de l'article L.123-2, il peut être 
procédé à une enquête unique régie par la présente section 
dès lors que les autorités compétentes pour prendre la 
décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée 
d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A défaut de cet accord, et 
sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne 
publique responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il 
est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation 
ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser 
l'enquête unique. 
Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à 
une enquête unique lorsque les enquêtes de plusieurs projets, 
plans ou programmes peuvent être organisées simultanément 
et que l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer 
l'information et la participation du public. 
La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la 
durée minimale de la plus longue prévue par l'une des 
législations concernées. 
Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les 
pièces ou éléments exigés au titre de chacune des enquêtes 
initialement requises et une note de présentation non 
technique du ou des projets, plans ou programmes. 
Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi 
que de conclusions motivées au titre de chacune des 
enquêtes publiques initialement requises. 
II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une 
enquête publique organisée dans les conditions du présent 
article, la régularité du dossier est appréciée au regard des 
règles spécifiques applicables à la décision contestée. 

Article L.123-7  
Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements 
est susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement d'un autre Etat, membre de la Communauté 
européenne ou partie à la convention du 25 février 1991 sur 
l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte 
transfrontière signée à Espoo, les renseignements permettant 
l'information et la participation du public sont transmis aux 
autorités de cet Etat, à la demande de celles-ci ou à l'initiative 
des autorités françaises. Les autorités de l'Etat intéressé sont 
invitées à participer à l'enquête publique prévue à l'article 
L.123-1 ou à la procédure de participation du public par voie 
électronique prévue à l'article L.123-19. 

Article L.123-8  
Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements 
susceptible d'avoir en France des incidences notables sur 
l'environnement est transmis pour avis aux autorités françaises 
par un Etat, le public est consulté par une enquête publique 
réalisée conformément au présent chapitre. L'enquête 
publique est ouverte et organisée par arrêté du préfet du 
département concerné. Après la clôture de l'enquête, le préfet 
transmet son avis aux autorités de l'Etat sur le territoire duquel 
est situé le projet. Cet avis est accompagné du rapport et de 
l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête. La décision prise par l'autorité compétente de l'Etat 
sur le territoire duquel le projet est situé est mise à disposition 
du public à la préfecture du ou des départements dans 
lesquels l'enquête a été organisée.  

Article L.123-9  
La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité 
compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne peut 
être inférieure à trente jours pour les projets, plans et 
programmes faisant l'objet d'une évaluation environnementale. 
La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un 
projet, plan ou programme ne faisant pas l'objet d'une 
évaluation environnementale. 
Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête peut prolonger l'enquête 
pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il 
décide d'organiser une réunion d'information et d'échange 
avec le public durant cette période de prolongation de 
l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du 
public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de 
l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L.123-
10. 

Article L.123-10  
I.- Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et 
durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête informe le public. L'information du public est assurée 
par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les 
lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et 
la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication 
locale. 
Cet avis précise : 
-l'objet de l'enquête ; 
-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête et des autorités compétentes pour statuer ; 
-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des 
membres de la commission d'enquête ; 
-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 
-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier 
d'enquête peut être consulté ; 
-le (ou les) lieu(x) ainsi que les horaires où le dossier de 
l'enquête peut être consulté sur support papier et le registre 
d'enquête accessible au public ; 
-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de 
l'enquête publique peut être consulté sur un poste 
informatique ; 
-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses 
observations et propositions pendant le délai de l'enquête. S'il 
existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du 
site internet à laquelle il est accessible. 
L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les 
incidences environnementales, d'une étude d'impact ou, à 
défaut, d'un dossier comprenant les informations 
environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et 
l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces 
documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et 
des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'ils 
ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité 
environnementale mentionné au V de l'article L.122-1 et à 
l'article L.122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code 
de l'urbanisme, et des avis des collectivités territoriales et de 
leurs groupements mentionnés au V de l'article L.122-1 du 
présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être 
consultés et de l'adresse des sites internet où ils peuvent être 
consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus. 



!

II.- La personne responsable du projet assume les frais 
afférents à ces différentes mesures de publicité de l'enquête 
publique. 

Article L.123-11  
Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des 
relations entre le public et l'administration, le dossier d'enquête 
publique est communicable à toute personne sur sa demande 
et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou 
pendant celle-ci. 

Article L.123-12  
Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute 
la durée de l'enquête. Il reste consultable, pendant cette même 
durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés 
dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au 
dossier est également garanti par un ou plusieurs postes 
informatiques dans un lieu ouvert au public. 
Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure 
de débat public organisée dans les conditions définies aux 
articles L.121-8 à L.121-15, ou d'une concertation préalable 
organisée dans les conditions définies aux articles L.121-16 et 
L.121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes 
en vigueur permettant au public de participer effectivement au 
processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette 
procédure ainsi que la synthèse des observations et 
propositions formulées par le public. Lorsqu'aucune 
concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 

Article L.123-13  
I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 
conduit l'enquête de manière à permettre au public de 
disposer d'une information complète sur le projet, plan ou 
programme, et de participer effectivement au processus de 
décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses 
observations et propositions pendant la durée de l'enquête par 
courrier électronique de façon systématique ainsi que par 
toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de 
l'enquête. Les observations et propositions transmises par voie 
électronique sont accessibles sur un site internet désigné par 
voie réglementaire. 
II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête reçoit le maître 
d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la 
demande de ce dernier. Il peut en outre : 
- recevoir toute information et, s'il estime que des documents 
sont utiles à la bonne information du public, demander au 
maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 
- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux 
d'habitation, après en avoir informé au préalable les 
propriétaires et les occupants ; 
- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan 
ou programme qui en font la demande et convoquer toutes les 
personnes dont il juge l'audition utile ; 
- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et 
d'échange avec le public en présence du maître d'ouvrage. 
A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la 
commission d'enquête et lorsque les spécificités de l'enquête 
l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller 
qu'il délègue peut désigner un expert chargé d'assister le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût 
de cette expertise complémentaire est à la charge du 
responsable du projet. 

Article L.123-14  
I. - Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du 
projet, plan ou programme visé au I de l'article L.123-2 estime 
nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au 
rapport sur les incidences environnementales afférent, des 
modifications substantielles, l'autorité compétente pour ouvrir 
et organiser l'enquête peut, après avoir entendu le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale 
de six mois. Cette possibilité de suspension ne peut être 
utilisée qu'une seule fois. 
Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, 
accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les 

incidences environnementales intégrant ces modifications, est 
transmis pour avis à l'autorité environnementale prévue, selon 
les cas, aux articles L.122-1 et L.122-7 du présent code et à 
l'article L.104-6 du code de l'urbanisme ainsi que, le cas 
échéant, aux collectivités territoriales et à leurs groupements 
consultés en application du V de l'article L.122-1. A l'issue de 
ce délai et après que le public a été informé des modifications 
apportées dans les conditions définies à l'article L.123-10 du 
présent code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins 
trente jours. 
II. - Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête, la personne responsable du projet, 
plan ou programme visé au I de l'article L.123-2 peut, si elle 
estime souhaitable d'apporter à celui-ci des changements qui 
en modifient l'économie générale, demander à l'autorité 
organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur 
les avantages et inconvénients de ces modifications pour le 
projet et pour l'environnement. Dans le cas des projets 
d'infrastructures linéaires, l'enquête complémentaire peut 
n'être organisée que sur les territoires concernés par la 
modification. 
Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du 
délai pour prendre la décision après clôture de l'enquête est 
reporté à la date de clôture de la seconde enquête. 
Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le 
nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude 
d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales 
intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité 
environnementale conformément, selon les cas, aux articles 
L.122-1 et L.122-7 du présent code et à l'article L.104-6 du 
code de l'urbanisme et aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements consultés en application du V de l'article L.122-1. 

Article L.123-15 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend 
son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de 
trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne 
peut être respecté, un délai supplémentaire peut être accordé 
à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, 
après avis du responsable du projet. 
Le rapport doit faire état des observations et propositions qui 
ont été produites pendant la durée de l'enquête ainsi que des 
réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 
Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par 
voie dématérialisée sur le site internet de l'enquête publique et 
sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 
Si, à l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête n'a pas 
remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un 
motif pour le dépassement du délai, l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître d'ouvrage et 
après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de 
la commission d'enquête restée infructueuse, demander au 
président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délègue 
de dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête et de lui substituer un nouveau commissaire 
enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci 
doit, à partir des résultats de l'enquête, remettre le rapport et 
les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à 
partir de sa nomination. 
Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle 
commission d'enquête peut faire usage des prérogatives 
prévues par l'article L.123-13. 
L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, 
en présence du maître d'ouvrage, une réunion publique afin de 
répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou 
conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai de 
deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire 
enquêteur ou la commission d'enquête sont informés de la 
tenue d'une telle réunion. 

Article L.123-16  
Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de 
suspension d'une décision prise après des conclusions 
défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission 
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d'enquête, fait droit à cette demande si elle comporte un 
moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute 
sérieux quant à la légalité de celle-ci. 
Il fait également droit à toute demande de suspension d'une 
décision prise sans que l'enquête publique requise par le 
présent chapitre ou que la participation du public prévue à 
l'article L.123-19 ait eu lieu. 
Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement 
public de coopération intercommunale ayant donné lieu à des 
conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête doit faire l'objet d'une délibération 
motivée réitérant la demande d'autorisation ou de déclaration 
d'utilité publique de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement de coopération concerné. 

Article L.123-17  
Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique 
n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de 
la décision, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins 
qu'une prorogation de cinq ans au plus ne soit décidée avant 
l'expiration de ce délai dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat. 

Article L.123-18  
Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge 
les frais de l'enquête, notamment l'indemnisation du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 
Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le 
président du tribunal administratif ou le conseiller délégué à 
cet effet peut demander au responsable du projet de verser 
une provision. Le président ou le conseiller en fixe le montant 
et le délai de versement. 

PARTIE REGLEMENTAIRE 

Section 1 
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Article R.123-1 
I.- Pour l'application du 1° du I de l'article L.123-2, font l'objet 
d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent 
chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements soumis de façon systématique à la 
réalisation d'une étude d'impact en application des II et III de 
l'article R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas par 
cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une 
telle étude. 
II.- Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une enquête 
publique, conformément au troisième alinéa du 1° du I de 
l'article L.123-2 : 
1° Les créations de zones de mouillages et d'équipements 
légers, sauf si cette implantation entraîne un changement 
substantiel d'utilisation du domaine public maritime 
conformément au décret n°91-1110 du 22 octobre 1991 relatif 
aux autorisations d'occupation temporaire concernant les 
zones de mouillages et d'équipements légers sur le domaine 
public maritime ; 
2° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à 
l'article R.214-23 ; 
3° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire d'une 
installation classée pour la protection de l'environnement 
mentionnées à l'article R.512-37 ; 
4° Les demandes d'autorisation de création de courte durée 
d'une installation nucléaire de base mentionnées à l'article 22 
du décret n°2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux 
installations nucléaires de base et au contrôle, en matière de 
sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives ; 
5° Les défrichements mentionnés aux articles L.311-1 et 
L.312-1 du code forestier et les premiers boisements soumis à 
autorisation en application de l'article L.126-1 du code rural, 
lorsqu'ils portent sur une superficie inférieure à 10 hectares. 
III.- En application du III bis de l'article L.123-2, ne sont pas 
soumis à enquête publique, afin de tenir compte des impératifs 
de la défense nationale : 

1° Les installations classées pour la protection de 
l'environnement constituant un élément de l'infrastructure 
militaire et réalisées dans le cadre d'opérations secrètes 
intéressant la défense nationale, mentionnées à l'article  
R.517-4 ; 
2° Les projets de plans de prévention des risques 
technologiques mentionnés au III de l'article R.515-50 ; 
3° Les opérations, travaux ou activités concernant des 
installations ou enceintes relevant du ministre de la défense et 
entrant dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la 
défense nationale, mentionnés au III de l'article R.181-55 ; 
4° Les opérations mentionnées à l'article R.123-44. 
IV.- Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de 
maintenance et de grosses réparations, quels que soient les 
ouvrages ou aménagements auxquels ils se rapportent, ne 
sont pas soumis à la réalisation d'une enquête publique. 

Section 2 
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Article R.123-2
Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à 
^{Sdf[U^W C*123-. Xa`f {̂aT\Wf V{g`W W`cgrfW dpY[W bSd ^We 
V[ebae[f[a`e Vg bdpeW`f UZSb[fdW bdpS^ST^W_W`f m ^{[̀ fWdhW`f[a` 
de la déc[e[a` W` hgW VW ^ScgW^^W ^{W`cgrfW Wef dWcg[eW( ag( W` 
^{STeW`UW VW V[ebae[f[a`e bdphajS`f g`W fW^̂ W VpU[e[a`( ShS`f ^W 
commencement de la réalisation des projets concernés. 

Sous-section 1 
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Article R.123-3 
I. z LorsqgW ^S VpU[e[a` W` hgW VW ^ScgW^^W {̂W`cgrfW Wef 
dWcg[eW dW^qhW V{g`W Sgfad[fp `Sf[a`S^W VW {̂=fSf( eSgX 
V[ebae[f[a` bSdf[Ug^[qdW( {̂aghWdfgdW Wf {̂adYS`[eSf[a` VW 
^{W`cgrfW ea`f SeegdpWe bSd ^W bdpXWf fWdd[fad[S^W_W`f 
compétent. 
II. z Lorsque la décision e` hgW VW ^ScgW^^W ^{W`cgrfW Wef 
dWcg[eW dW^qhW V{g` pfST^[eeW_W`f bgT^[U VW ^{=fSf Ua_badfS`f 
des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de 
département est le délégué territorial en vertu VW ^{Sdf[U^W 15-1 
du décret n°2004-374 du 29 avril 2004, {̂adYS`W WipUgf[X VW 
^{pfST^[eeW_W`f bWgf Vp^pYgWd ^S Ua_bpfW`UW dW^Sf[hW m 
^{aghWdfgdW Wf m ^{adYS`[eSf[a` VW ^{W`cgrfW m UW bdpXWf*
III. z Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs 
Ua__g`We( VpbSdfW_W`fe ag dpY[a`e( {̂W`cgrfW bWgf rfdW 
ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités 
Ua_bpfW`fWe bagd aghd[d Wf adYS`[eWd ^{W`cgrfW* <S`e UW USe( 
UWffW VpU[e[a` Vpe[Y`W ^{Sgfad[fp UZSdYpW VW UaadVa``Wd 
^{adYS`[eSf[a` VW ̂ {W`cgrfW Wf V{W` UW`fdS [̂eWd ^We dpeg^fSfe*

Sous-section 2 
PerGCBB9G GIG79DH>6@9G 8Q9K9F79F @9G ;CB7H>CBG 89 
commissaire enquêteur 

Article R.123-4 
Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur ou 
membre d'une commission d'enquête les personnes 
intéressées au projet, plan ou programme soit à titre 
personnel, soit en raison des fonctions qu'elles exercent ou ont 
exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la 
collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise 
V%aghdSYW( ^S _Ssfd[eW V%yghdW ag ^W Ua`fdt^W Vg bda\Wf( b^S  ̀ag 
programme soumis à enquête, ou au sein d'associations ou 
organismes directement concernés par cette opération. 
Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur ou 
membre d'une commission d'enquête indique au président du 
tribunal administratif les activités exercées au titre de ses 
fonctions précédentes ou en cours qui pourraient être jugées 
incompatibles avec les fonctions de commissaire enquêteur en 
application de l'article L.123-5, et signe une déclaration sur 
l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt personnel au projet, 
plan ou programme. 
Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation 
de la liste d'aptitude de commissaire enquêteur. 
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Sous-section 3 
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Article R.123-5
L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, 
en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une 
commission d'enquête le président du tribunal administratif 
dans le ressort duquel se situe le siège de cette autorité et lui 
adresse une demande qui précise l'objet de l'enquête ainsi 
que la période d'enquête proposée, et comporte le résumé non 
technique ou la note de présentation mentionnés 
respectivement aux 1° et 2° de l'article R.123-8 ainsi qu'une 
copie de ces pièces sous format numérique. 
Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué 
par lui à cette fin désigne dans un délai de quinze jours un 
commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, 
d'une commission d'enquête parmi lesquels il choisit un 
président. 
Dès la désignation du ou des commissaires enquêteurs, 
l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 
adresse à chacun d'entre eux une copie du dossier complet 
soumis à enquête publique en format papier et en copie 
numérique. Il en sera de même en cas de désignation d'un 
commissaire enquêteur remplaçant par le président du tribunal 
administratif. 
En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, 
l'enquête est interrompue. Après qu'un commissaire enquêteur 
remplaçant a été désigné par le président du tribunal 
administratif ou le conseiller délégué par lui et que la date de 
reprise de l'enquête a été fixée, l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête publie un arrêté de reprise d'enquête dans 
les mêmes conditions que l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

Sous-section 5 
Enquête publique unique 

Article R.123-7
Lorsqu'en application de l'article L.123-6 une enquête publique 
unique est réalisée, l'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, 
s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 
responsable des différents éléments du projet, plan ou 
programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête 
publique est établi sous la responsabilité de chacun d'entre 
eux. 
L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 
L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, 
dès leur réception, copie du rapport et des conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à 
chacune des autorités compétentes pour prendre les décisions 
en vue desquelles l'enquête unique a été organisée, au 
président du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de 
chaque projet, plan ou programme. 

Sous-section 6 
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Article R.123-8
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et 
avis exigés par les législations et réglementations applicables 
au projet, plan ou programme. 
Le dossier comprend au moins : 
1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non 
technique, le rapport sur les incidences environnementales et 
son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision 
prise après un examen au cas par cas par l'autorité 
environnementale mentionnée au IV de l'article L.122-1 ou à 
l'article L.122-4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale 
mentionné au III de l'article L.122-1 et à l'article L.122-7 du 
présent code ou à l'article L.104-6 du code de l'urbanisme ; 
2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, 
la décision prise après un d'examen au cas par cas par 
l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan 
ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle 
est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée 
à l'article L.181-8 et son résumé non technique, une note de 
présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage 

ou de la personne publique responsable du projet, plan ou 
programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 
importantes du projet, plan ou programme et présentant un 
résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du 
point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme 
soumis à enquête a été retenu ; 
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en 
cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère 
dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant 
être adoptées au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 
d'approbation ; 
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou 
réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, les 
avis émis sur le projet plan, ou programme ; 
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les 
conditions définies aux articles L.121-8 à L.121-15, de la 
concertation préalable définie à l'article L.121-16 ou de toute 
autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant 
au public de participer effectivement au processus de décision. 
Il comprend également l'acte prévu à l'article L.121-13. 
Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation 
préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 
6° La mention des autres autorisations nécessaires pour 
réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance. 
L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis 
à l'enquête et aux consultations prévues ci-après les 
informations dont la divulgation est susceptible de porter 
atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L.124-4 et au II 
de l'article L.124-5. 

Sous-section 7 
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Article R.123-9
I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 
précise par arrêté les informations mentionnées à l'article 
L.123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête 
et après concertation avec le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête. Cet arrêté précise 
notamment : 
1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques 
principales du projet, plan ou programme ainsi que l'identité de 
la ou des personnes responsables du projet, plan ou 
programme ou de l'autorité auprès de laquelle des 
informations peuvent être demandées ; 
2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, 
où toute correspondance postale relative à l'enquête peut être 
adressée au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête ; 
3° L'adresse du site internet comportant un registre 
dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut transmettre 
ses observations et propositions pendant la durée de 
l'enquête. En l'absence de registre dématérialisé, l'arrêté 
indique l'adresse électronique à laquelle le public peut 
transmettre ses observations et propositions ; 
4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou 
la commission d'enquête, représentée par un ou plusieurs de 
ses membres, se tiendra à la disposition du public pour 
recevoir ses observations ; 
5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information 
et d'échange envisagées ; 
6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où 
à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et 
les conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête ; 
7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier 
d'enquête publique est transmis à un autre Etat, membre de 
l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation 
de l'impact sur l'environnement dans un contexte 
transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le 
territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences 
notables ; 
8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les 
coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou de la personne 
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publique responsable des différents éléments du ou des 
projets, plans ou programmes soumis à enquête. 
II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support 
papier au minimum au siège de l'enquête publique. 
Ce dossier est également disponible depuis le site internet 
mentionné au II de l'article R.123-11. 

Sous-section 8 
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Article R.123-10
Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra 
consulter gratuitement l'exemplaire du dossier et présenter ses 
observations et propositions sont fixés de manière à permettre 
la participation de la plus grande partie de la population, 
compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. 
Ils comprennent au minimum les jours et heures habituels 
d'ouverture au public de chacun des lieux où est déposé le 
dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en 
soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises parmi les 
samedis, dimanches et jours fériés. 
Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est 
accessible sur internet durant toute la durée de l'enquête. 

Sous-section 9 
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Article R.123-11 
I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article 
R.123-9 à la connaissance du public est publié en caractères 
apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et 
rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux 
journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les 
départements concernés. Pour les projets d'importance 
nationale et les plans et programmes de niveau national, cet 
avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion 
nationale quinze jours au moins avant le début de l'enquête. 
II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de 
l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête. Si 
l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis 
est publié, à sa demande, sur le site internet des services de 
l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente 
transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un 
mois avant le début de la participation, qui le met en ligne au 
moins quinze jours avant le début de la participation. 
III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 
désigne le ou les lieux où cet avis doit être publié par voie 
d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 
Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les 
mairies des communes sur le territoire desquelles se situe le 
projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être 
affecté par le projet. Pour les plans et programmes de niveau 
départemental ou régional, sont au minimum désignées les 
préfectures et sous-préfectures. 
Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de 
l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 
Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un 
autre département, l'autorité chargée de l'ouverture de 
l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour 
cette désignation. Ce dernier fait assurer la publication de 
l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à 
l'alinéa précédent. 
IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de 
durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le responsable 
du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux 
prévus pour la réalisation du projet. 
Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a 
lieu, des voies publiques, et être conformes à des 
caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre 
chargé de l'environnement. 

Sous-section 10 
Information des communes 

Article R.123-12 
Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous 
format numérique pour information, dès l'ouverture de 

l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de 
laquelle le projet est situé et dont la mairie n'a pas été 
désignée comme lieu d'enquête. 
Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils 
municipaux concernés ont été consultés en application des 
réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à 
la commune l'adresse du site internet où l'intégralité du dossier 
soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du 
dossier est adressé sous format numérique à chaque 
commune qui en fait la demande expresse. 

Sous-section 11 
Observations et propositions du public 

Article R.123-13 
I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses 
observations et propositions sur le registre d'enquête, établi 
sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, tenu à 
sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le registre 
dématérialisé si celui-ci est mis en place. 
En outre, les observations et propositions écrites et orales du 
public sont également reçues par le commissaire enquêteur ou 
par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et 
heures qui auront été fixés et annoncés dans les conditions 
prévues aux articles R.123-9 à R.123-11. 
Les observations et propositions du public peuvent également 
être adressées par voie postale ou par courrier électronique au 
commissaire enquêteur ou au président de la commission 
d'enquête. 
II. - Les observations et propositions du public transmises par 
voie postale, ainsi que les observations écrites mentionnées 
au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de 
l'enquête. Pour les enquêtes publiques dont l'avis d'ouverture 
est publié à compter du 1er mars 2018, ces observations et 
propositions sont consultables sur le site internet mentionné 
au II de l'article R.123-11. 
Les observations et propositions du public transmises par voie 
électronique sont consultables sur le registre dématérialisé ou, 
s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II 
de l'article R.123-11 dans les meilleurs délais. 
Les observations et propositions du public sont 
communicables aux frais de la personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l'enquête. 

Sous-section 12 
Communication de documents à la demande du 
commissaire enquêteur 

Article R.123-14 
Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents 
utiles à la bonne information du public dans les conditions 
prévues à l'article L.123-13, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête en fait la demande au 
responsable du projet, plan ou programme ; cette demande ne 
peut porter que sur des documents en la possession de ce 
dernier. 
Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du 
responsable du projet, plan ou programme sont versés au 
dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié. 
Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, 
un bordereau joint au dossier d'enquête mentionne la nature 
des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au 
dossier d'enquête 

Sous-section 13 
Visite des lieux par le commissaire enquêteur 

Article R.123-15 
Cadecg{[  ̂ S ^{[`fW`f[a` VW h[e[fWd ^We ^[Wgi concernés par le 
bda\Wf( b^S` ag bdaYdS__W( m ^{WiUWbf[a` VWe [̂Wgi V{ZST[fSf[a`( 
le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit 
ZWgdWe m ^{ShS`UW ^We bdabd[pfS[dWe Wf ^We aUUgbS`fe 
Ua`UWd`pe( W` ^Wgd bdpU[eS`f ^S VSfW Wf ^{ZWgdW VW ^S h[e[fW 
projetée. 
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Lorsque ceux-U[ `{a`f bg rfdW bdphW`ge( ag W` USe V{abbae[f[a` 
de leur part, le commissaire enquêteur ou la commission 
V{W`cgrfW W` XS[f _W`f[a` VS`e ^W dSbbadf V{W`cgrfW*

Sous-section 14 
Audition de personnes par le commissaire enquêteur 

Article R.123-16
<S`e ^We Ua`V[f[a`e bdphgWe m {̂Sdf[U^W C*-./-13, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission 
V{W`cgrfW bWgf SgV[f[a``Wd fagfW bWdea``W ag eWdh[UW cg{[^ ^g[ 
paraît utile de consulter pour compléter son information sur le 
projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le 
dWXge phW`fgW (̂ _af[hp ag `a`( VW VW_S`VW V{[̀ Xad_Sf[a` ag 
^{STeW`UW VW dpba`eW Wef _W`f[a``p bSd ^W Ua__[eeS[dW 
W`cgrfWgd ag ^W bdpe[VW`f VW ^S Ua__[ee[a` V{W`cgrfW VS`e 
son rapport. 

Sous-section 15  
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Article R.123-17
Sans préjudice des cas prévus par des législations 
particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou la nature du 
projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement 
de l'enquête publique rendent nécessaire l'organisation d'une 
réunion d'information et d'échange avec le public, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et de 
l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, 
plan ou programme en leur indiquant les modalités qu'il 
propose pour l'organisation de cette réunion. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête définit, en concertation avec l'autorité en charge de 
l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable 
du projet, plan ou programme, les modalités d'information 
préalable du public et du déroulement de cette réunion. 
En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être 
prolongée dans les conditions prévues à l'article L.123-9 pour 
permettre l'organisation de la réunion publique. 
A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par 
le commissaire enquêteur ou par le président de la 
commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au 
responsable du projet, plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité 
en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce 
compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du 
responsable du projet, plan ou programme sont annexés par le 
commissaire enquêteur ou par le président de la commission 
d'enquête au rapport d'enquête. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête peut, aux fins d'établissement de ce compte rendu, 
procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion 
d'information et d'échange avec le public. Le début et la fin de 
tout enregistrement doit être clairement notifié aux personnes 
présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement 
et sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête avec son rapport 
d'enquête à l'autorité en charge de l'ouverture et de 
l'organisation de l'enquête. 
Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge 
du responsable du projet, plan ou programme. 
Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la 
personne publique responsable du plan ou programme 
refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en 
charge les frais liés à son organisation, le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait 
mention dans son rapport. 

Sous-section 16 
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Article R.123-18
A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis 
à disposition du commissaire enquêteur ou du président de la 
commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de 
lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au 

commissaire enquêteur ou au président de la commission 
d'enquête et clos par lui. 
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur 
ou le président de la commission d'enquête rencontre, dans un 
délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou 
programme et lui communique les observations écrites et 
orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
délai de huit jours court à compter de la réception par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. 
Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un 
délai de quinze jours pour produire ses observations. 
Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de 
l'article L.123-9, l'accomplissement des formalités prévues aux 
deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête 
ainsi prolongée. 

Sous-section 17 
Rapport et conclusions 

Article R.123-19 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit 
un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine 
les observations recueillies. 
Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou 
programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le 
dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, 
une analyse des propositions produites durant l'enquête et, le 
cas échéant, les observations du responsable du projet, plan 
ou programme en réponse aux observations du public. 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 
consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions 
motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables 
sous réserves ou défavorables au projet. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête transmet à l'autorité compétente pour organiser 
l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège 
de l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces 
annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il 
transmet simultanément une copie du rapport et des 
conclusions motivées au président du tribunal administratif. 
Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de 
clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur n'a pas remis 
son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête, conformément 
à la faculté qui lui est octroyée à l'article L.123-15, une 
demande motivée de report de ce délai, il est fait application 
des dispositions du quatrième alinéa de l'article L.123-15. 

Article R.123-20 
A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou 
de la commission d'enquête, l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un 
défaut de motivation de ces conclusions susceptible de 
constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer 
le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 
par lui dans un délai de quinze jours, par lettre d'observation. 
Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le 
président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue, 
dispose de quinze jours pour demander au commissaire 
enquêteur ou à la commission d'enquête de compléter ses 
conclusions. Il en informe simultanément l'autorité compétente. 
En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal 
administratif ou du conseiller qu'il délègue dans ce délai de 
quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du 
président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue 
n'est pas susceptible de recours. 
Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller 
qu'il délègue peut également intervenir de sa propre initiative 
auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il constate 
une insuffisance ou un défaut de motivation de ces 
conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la 
procédure. Il en informe l'autorité compétente. 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est 
tenu de remettre ses conclusions complétées à l'autorité 



!

compétente pour organiser l'enquête et au président du 
tribunal administratif dans un délai de quinze jours. 

Article R.123-21
L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès 
leur réception, copie du rapport et des conclusions au 
responsable du projet, plan ou programme. 
Copie du rapport et des conclusions est également adressée à 
la mairie de chacune des communes où s'est déroulée 
l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné 
pour y être sans délai tenue à la disposition du public pendant 
un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 
L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le 
rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis 
mentionné au I de l'article R.123-11 et le tient à la disposition 
du public pendant un an. 

Sous-section 18 
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Article R.123-22 
L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension 
autorisée par arrêté, dans les conditions prévues au I de 
l'article L.123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par 
le président du tribunal administratif constatant l'empêchement 
d'un commissaire enquêteur dans les conditions prévues à 
l'article L.123-4, est menée, si possible, par le même 
commissaire enquêteur ou la même commission d'enquête. 
Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté fixant son organisation, de 
nouvelles mesures de publicité, et, pour les projets, d'une 
nouvelle information des communes conformément à l'article 
R.123-12. 
Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents 
éléments, et comprend notamment : 
1° Une note expliquant les modifications substantielles 
apportées au projet, plan, programme, à l'étude d'impact ou au 
rapport sur les incidences environnementales ; 
2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les 
incidences environnementales intégrant ces modifications, 
ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux 
articles L.122-1 et L.122-7 du présent code ou à l'article L.104-
6 du code de l'urbanisme portant sur cette étude d'impact ou 
cette évaluation environnementale actualisée et les avis des 
collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en 
application du V de l'article L.122-1. 

Sous-section 19 
Enquête complémentaire 

Article R.123-23 
Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée 
conformément au II de l'article L.123-14, elle porte sur les 
avantages et inconvénients des modifications pour le projet et 
pour l'environnement. L'enquête complémentaire, d'une durée 
de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées aux 
articles R.123-9 à R.123-12. 
Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents 
éléments, et comprend notamment : 
1° Une note expliquant les modifications substantielles 
apportées au projet, plan ou programme, à l'étude d'impact, 
l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article 
L.181-1 ou au rapport sur les incidences environnementales ; 
2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence 
environnementale mentionnée à l'article L.181-1 ou le rapport 
sur les incidences environnementales intégrant ces 
modifications, ainsi que, le cas échéant, l'avis de l'autorité 
environnementale mentionné aux articles L.122-1 et L.122-7 
du présent code ou à l'article L.104-6 du code de l'urbanisme 
portant sur cette évaluation environnementale actualisée et les 
avis des collectivités territoriales et de leurs groupements 
consultés en application du V de l'article L.122-1. 
L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions 
prévues à l'article R.123-18. 
Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture 
de l'enquête complémentaire, le commissaire enquêteur ou la 
commission d'enquête joint au rapport principal communiqué 

au public à l'issue de la première enquête un rapport 
complémentaire et des conclusions motivées au titre de 
l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont mises 
conjointement à la disposition du public dans les conditions 
définies à l'article R.123-21. 

Sous-section 20 
0FCFC<5H>CB 89 @5 8IFM9 89 J5@>8>HM 8QIB9 9BEINH9 
publique 

Article R.123-24 
Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait 
^{aT\Wf V{g`W W`cgrfW bgT^[cgW `{a`f bSe pfp W`fdWbd[e VS`e g` 
Vp^S[ VW U[̀ c S`e m Ua_bfWd VW ^{adoption de la décision 
soumise à enquête, une nouvelle enquête doit être conduite, à 
_a[`e cgW( ShS`f ̂ {Wib[dSf[a` VW UW Vp^S[( g`W bdadaYSf[a` VW ^S 
VgdpW VW hS [̂V[fp VW ^{W`cgrfW `W ea[f VpU[VpW bSd ^{Sgfad[fp 
compétente pour prendre la décision en vue de laquelle 
^{W`cgrfW S pfp adYS`[epW* ;WffW bdadaYSf[a` S g`W VgdpW VW 
U[̀ c S`e Sg b^ge* CS hS^[V[fp VW ^{W`cgrfW `W bWgf rfdW 
bdadaYpW e[ ^W bda\Wf S XS[f ^{aT\Wf VW _aV[X[USf[a`e 
substantielles ou lorsque des modifications de droit ou de fait 
de nature à imposer une nouvelle consultation du public sont 
intervenues depuis la décision arrêtant le projet. 

Sous-section 21 
Indemnisation du commissaire enquêteur 

Article R.123-25 
Les commissaires enquêteurs et les membres des 
Ua__[ee[a`e V{W`cgrfW a`f Vda[f m une indemnité, à la charge 
de la personne responsable du projet, plan ou programme, qui 
Ua_bdW`V VWe hSUSf[a`e Wf ^W dW_TagdeW_W`f VWe XdS[e cg{[^e 
W`YSYW`f bagd ^{SUUa_b^[eeW_W`f VW ̂ Wgd _[ee[a`*
L` Sddrfp Ua`\a[`f VWe _[`[efdWe UZSdYpe VW {̂W`h[da``W_W`t, 
Vg TgVYWf Wf VW ^{[`fpd[Wgd X[iW ^We _aVS [̂fpe VW US^Ug^ VW 
^{[̀ VW_`[fp*
Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 
par lui à cette fin qui a désigné le commissaire enquêteur ou 
^We _W_TdWe VW ^S Ua__[ee[a` V{W`cgrfW( VpfWd_[`W ^W 
nombre de vacations allouées au commissaire enquêteur sur 
^S TSeW Vg `a_TdW V{ZWgdWe cgW ^W Ua__[eeS[dW W`cgrfWgd 
VpU^SdW Sha[d Ua`eSUdpWe m {̂W`cgrfW VWbg[e eS `a_[̀ Sf[a` 
\gecg{Sg dW`Vg Vg dSbbadf Wf VWe Ua`U^ge[a`e _af[hpWe( W` 
tenant compte des difficultpe VW {̂W`cgrfW S[`e[ cgW VW ^S 
nature et de la qualité du travail fourni par celui-ci. 
Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront 
remboursés au commissaire enquêteur. 
Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 
par lui à cette fin fixe par ordonnance le montant de 
^{[̀ VW_`[fp* ;WffW adVa``S`UW Wef WipUgfa[dW Vqe ea` 
prononcé, et peut être recouvrée contre les personnes privées 
ou publiques par les voies du droit commun. 
<S`e ^W USe V{g`W Ua__[ee[a` V{W`cgrfW( [̂  SbbSdtient au 
président de la commission de présenter, sous son couvert, le 
`a_TdW V{ZWgdWe Ua`eSUdpWe m ^{W`cgrfW Wf ^W _a`fS`f VWe 
frais de chacun des membres de la commission, compte tenu 
Vg fdShS[^ WXXWUf[hW_W`f dpS^[ep bSd UZSUg` V{W`fdW Wgi*
Le commissairW W`cgrfWgd VWeeS[e[ VW ^{W`cgrfW bgT^[cgW Wef 
g`[cgW_W`f dW_Tagdep VWe XdS[e cg{[  ̂S W`YSYpe*
Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au 
responsable du projet, plan ou programme, et au fonds 
V{[`VW_`[eSf[a` VWe Ua__[eeS[dWe W`cgrfWgde bdphg m ^{Sdf[U^W 
R.123-26. 
La personne responsable du projet, plan ou programme verse 
eS`e Vp^S[ Sg Xa`Ve V{[̀ VW_`[eSf[a` ^We ea__We VgWe( 
déduction faite du montant de la provision versée dans les 
Ua`V[f[a`e VpX[`[We m ^{Sdf[U^W I*-./-27. Le fonds verse les 
sommes perçues au commissaire enquêteur. 
Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le 
commissaire enquêteur et la personne responsable du projet, 
plan ou programme peuvent contester cette ordonnance en 
formant un recours administratif auprès du président du 
tribunal administratif concerné. Il constitue un préalable 
aT [̂YSfa[dW m ^{WiWdU[UW V{g` dWUagde Ua`fW`f[Wgi( m bW[`W 
V{[ddWUWhST[̂ [fp VW UW VWd`[Wd* CW e[^W`UW YSdVp egd UW dWUagde 
administratif pendant plus de quinze jours vaut décision de 
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rejet. La décision issue de ce recours administratif peut être 
contestée, dans un délai de quinze jours à compter de sa 
notification, devant la juridiction à laquelle appartient son 
auteur. La requête est transmise sans délai par le président de 
la juridiction à un tribunal administratif conformément à un 
fST^WSg V{Sffd[Tgf[a` Sddrfp bSd ^W bdpe[VW`f VW ^S eWUf[a` Vg 
Ua`fW`f[Wgi Vg ;a`eW[^ V{=fSf* CW bdpe[VW`f VW ^S \gd[V[Uf[a` m 
^ScgW^^W SbbSdf[W`f ^{SgfWgd VW ^{adVa``S`UW Wef SbbW^p m 
présenter des observations écrites sur les mérites du recours. 

Article R.123-26 
Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des 
commissaires enquêteurs, chargé de verser à ceux-ci, dans 
les conditions prévues par le présent chapitre, les indemnités 
mentionnées à l'article L.123-18 du présent code et à l'article 
R.111-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 
La personne responsable du projet, plan ou programme verse 
au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs les 
sommes et provisions destinées à couvrir les indemnités qui 
sont à sa charge en application de ces articles. 
La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion 
comptable et financière du fonds dans les conditions définies 
par une convention conclue avec l'Etat, représenté par le 
ministre chargé de l'environnement, et soumise à l'approbation 

du ministre chargé des finances. Cette convention précise, 
notamment, les modalités d'approvisionnement, de gestion et 
de contrôle du fonds. 

Article R.123-27 
La personne responsable du projet, plan ou programme peut 
s'acquitter des obligations résultant de l'article L.123-18 en 
versant annuellement au fonds d'indemnisation des 
commissaires enquêteurs un acompte à valoir sur les sommes 
dues et en attestant, à l'ouverture de chaque enquête 
effectuée à sa demande, que cet acompte garantit le paiement 
de celles-ci. 
Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 
par lui à cette fin peut, soit au début de l'enquête, soit au cours 
de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder au 
commissaire enquêteur, sur sa demande, une allocation 
provisionnelle. Cette décision ne peut faire l'objet d'aucun 
recours. L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation 
des commissaires enquêteurs dans la limite des sommes 
perçues de la personne responsable du projet, plan ou 
programme. 


